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EXI.MEN DES PJ\.PPORTS AffilUELS ; TERRITO!RES SOUS TUTE.T .LE DES ILES DU 

PACIPIQUE, PREMIER RAPPORT .(T/329, T/559) (suite do la discussion) 

Le P.HESIDENT: La séance du Consoil de tutolle ost ouvortc. 

Nous allons tout d 'abord terminer l 'oxmnon du rapport sur los t.Los 

du Pacifique. J ' avais, hier, deux orateurs 1nscrits : la Frr:nce et le 

Royaumc-Uni. 

Je donne la parole au représentant de la Franco • 

.M.. LAURENrIE (Franco) : L 'examen du ra pport de la Pu issnnce 

administrunte sur les t.Los du Pacifique a ét é un objot d' tude oxtréreomont 

intéressont. Si je n'ni pas personnellement pris part aux questions oraleG, 

c •cst que j 'ovo.is pos:f des questions écrites. Je crois dovoir ruppclor a 
cette occnsion quo lo procédure qui consiste a rrrultiplier les questions 

écrites est évidernment une procr:dure qui fn:l.t sngner 'benucoup de terups nu 

Consoil et qui, par-dessus le marché, o l'ovnntago de lui fournir des in

dicut i ons plus précisos qui sont dis ;,onibles pour chacun des mcmbrcs du 

Conseil ou moment mG'me ou s 'ouvre la discussion. Autnnt d'1avci1tagec dont 

chacun des mombres du Conscil dovroi t tcnir compto et qu 'il devrni t cher

cher a dévolo:9por~ 

Si 1 1on considsro 1 1onsomble des él émcnts qui ont ét {, soumls a notro 

oxmr.en, je ero is qu 'il est pos si blo et u tilo de fü3gogcr un ccr·tain nc:nbro 

de faits. Le premiar, que l'on oublie trop fr f; quommcnt, c'est que 1 1admi-

.. nistration omciricnine n 'a pris possossion de ces Terri toires qu 1a l 'occa

sion de la guerra, pondant dos opérc.ti.ons do guerrc, et que lo 13uerro n 'cst 

terminée que depuis peu d 1¿:nnées. Il a, par consi quent, :5t é difficile 

pour l'odministrotion amt ricaino de multiplier le nombre dos scooinos, des 

mois ou des nnnées pendant lesquelles son expérience uurnit pu nboutir a 
des r( sultats absolument décisifso Ce facteur de tcmps oi; ce factour d0 

suerro doivent toujours Stro présents a nos osprits. 

D'autre part, il est utile égnlement de rappoler qu 1il s'agit ici dtun 

examen spécial, étant donné que les Territoires auxquols nous ovons nffoiro 

sont des Territoires stratégiques et que, pcr conséqucnt, sur ce :9oint, 

l'examcn du Conseil do tutolle doit ttre limitó aux :matif)res pour lesquellos 

lo Conseil de sécurité désiro que nous lui apportions sa collaborntion. 

Enfin, je noterai que la mission de visito que lo Conseil de tutcllc 

doit envoyer dans le Po.cifiquo, l. 1mmée procheino, se renclrs dans ces Torri

toircs sous tutelle américaine aux mois d 1avril et de mai. C'est, par 

conséquont, un torme tres procho.in •et il est probable que nous aurions inté-

r~t a attendre, ~vant do prondro dos positions absolument définitives conccrnon· 
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l'cdministration de cos Torritoiros, ldi5 résultats de 1 1investigr.tion qui 
i 

sor& mcnée Gur place par lu mission de Visltc~ 
' 6 A 

Tout cele. étant dit, je t ::cns a~ souli13ncr un foit qui me pnrait oxtro-

mement im~ortant, a sovoir que les Etnts-Unis en entreprenant 1 1administrci

tion des hes ci.u Prcifiquo y apportont d.oux fn.cteurs do tres grand prix~ 

•Le prender de ·cos fo.cteurs, ce sont los moyens financiers et f conomiques 

::_:,uisscnts dont d·i~po~ont. ,les Etats-Unis et qui ne pouvent 'pvs mnnquer, e. lU 

longue, et too'me jo ·crois dans un délui assoz brof, el :apportor a ces Terri

toiros un secours considérablea Le deuxieme élément, qui ntest pes mo:l.ns 

important que le promior -qui l 1ost peut-Stre encero davantogc-, c 'est l 1cx-· 

treme bonno volonté dont foit pr9t1ve l 1odmin,jstration américainc en ce qui 

·concorne le Territoiro dont elle a la chargoo Cette bonne volontó transpire 

a travors le repport; elle s 1est exprimée d.o.vantagc encore, et mieux, par la 

bouche du Centro-Anti.rol Fiske au cours du questionnairo qui lui o été inf-ligé 

~::ondnnt les derni eres sénnces. Il est évident que la bonne volonté a.méri-

caino ost un factour de tr~s grand prix sur loquel noua devons compter pour 

que, obtem:mt, d 'autre part, loa moyens économiques et fimmciers púis- -

s2nts que los Etots-Unis sont cupo.bles d'appliquer a ces Territoiros, nous 

1missions compter sur des résultnts qui soront a ln fois décisifs . et rapidos 

_da.ns i'omélioration du Territoire. 

Dvns ces conditions, ost-il utile d 1ontrer dans les dét a ils des quos

t i ons qui peuvent se r éf érer a l 'adminiatro.tion dos hes du Pacifiqties ? 

Pcrsonnellomcnt, jo no le crois pas. Est-il utile,d 1cutro part, de retcnir 

los critiques cxtr~mement acerbos qui ont été faitos a cetto administration? 

Jo 10 crois moins encore. 

Je noterai, a propos de ces critiques, qu 1olles sont toujours, de la 

~ rt do 1 1un dos membres du Conseil, identiquement les m~mos. Qu'il s 1agisse 
1 

do Territoires étcndus ou qu'il s'agisse do Torritoiros ridiculemont potits; 

qu'il s'acisse de Torritoires continontaux ou d.1ilos ou d 1archipels; qu 1il 

s 'ogisso do Torritoires pcuplés par des races diversos appartennnt au Pucifi

quc, ou qu'il s 1agisse o.u contraire d 1Af'ricains oc?identeux ou or;ontuux, 

les critiques sont toujours identiquemont les mo'mos. Nous uvons l a une 
" csp ~co de pe.tren dont jmnnis on ne so défnit, et véri to.blcmcnt, e 1est un 

scntiment de las si tude que nous éprouvons a cntendre tou jours la mo'mo choso, 

sans aucuue ospece de r éférence a la réalité. 

Q.u'il s'ogisse do 1 1administration britannique, de l 1a.dnti..nistrntion 

franqo.ise, de l 'administration bolge, ou austreli0nnc ou néo-·zél andais ou 

cméricaine, il est tout a fo.it évidont qué les vices sont toujours idonti

quomcnt les mé'mos, d 'a pres lo ~me critique que nous cntendons a chaqtio fois 

que l'examen d'un ropport co présentc, ot ces critiques sont, en gros, a pou 

pr es les suivnntes. D'une part, il y a :mainti~n abusif du systsme tribal; 
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d'v.utrc part, lo mnintion cPunc icbnotnie primitivo, do la diocrimina ticn 

raciale, le mintien cbusif do 1 1 imp6't de capitotion, et cnfin, un onsoi

cncmont qui est toujours c.u-dessous de ce ' que souho.itoraj t lo reprJ sontnnt 

do l'Unj_on soviétiquo. 

En ce qui concernc le systeme tribal, je ne sois pas ce qu'il vout 

dire .. Il y a · cinquante systemes tribnux, ou plus exactemont, il y a cin

qimntc coutumes tribales --et pout-E?tre bie;i do.vantago oncore--, qui sont 

toutos différontes les unes dos nutres • . Qunnt a moi, je ne connnis pes 

lec coutumes tribales du Pacifique. Je conmd s quelques coutumos tribnlos 

en Afrique et je sais qutollos diff'eront essenttellcment et tr: s profondú

mont les unes dos nutres. . 



JfP/3 - 11 -

Il faudrait croj.re, d 'apres ce que dit, M. le Représentant de l'U1ü::m 

soviétique,; que toute coutume africa.1na ou du Pacifique ou de quelque lieu· 

de la terre que ce soit, est une coux,ume en soi mauv-aise, imperfecttble; ' .:~ . 

que les indigenes de l'Afrique ou du Paciftque sont des individua ou dos 
A .• 

collections d'individus qui ont été incapables par eux .. memes d'imaginer un 

régime politiqueou un régime social quj puisse etre convenable a_aucun , 

moment de 1 1histoire. Ceci me para1t extremement :!nsultant pour' les races 

indigenes,. et c 1est un point sur_lequel il me pa:raít utile d'insister. 

Je ne crois pas, par exemple, que des tri.bus qui connaissent et pra

tiquent un systeme ou il n'y a aucune espece de chef et aucune espece de 

hiérarchie, mais simplement l'obé:!.ssonce tacite et cornrnune a une loi qui 

n'est pas écrite, pu:!.ssent etre- comparées a d 1autres tribus <;_ui, elles au 

contraire, Yiven:t, dans un état soit monarchique, soit républicain, mais 

parfaitement hiérarchisé. 

De tout cela, il d<;)it résulter qu'aucune étude préalable nia été 

faite par M. le Représentant de l'Union sov:létique des conditions réelles 

dans lesquelles vivaient, et vivent encore, les peuples auxquels nous 

avons affaire. Ceci me para!t tres grave. 

E::1 ce qui concerne le Pac:i.fique,d 1ailleurs, M~ le Représentant de 

l'Union soviét1que nous di.t ceci : Il y a maintien du systeme tribal. . Il 

Y a maintien du systeme tribal, encare que la nation administrante se 

soit. employée avec beaucoup de soin depuis plusieurs années a créer des. 

corps qui s'administrent eux-memes. Mais voici le vice: Il se trouve que _ 

dans ces munic:lpalités qui ont pu etre fondées. dans telle ou telle Íle, 

certajns ind:l.vi.dus ont été choiais comme magistrats mun:!.cipaux, qui 

étaient des :!ndividus dont 1 1autorité était préálablement reconnue :par la 
. . 

coutume. Il paraít que cela ne doit pas se faire. Il para!t qu'a partir 

du moment, ou. l' on établit une municipalité, ce ne sont plus ceux qui 

avafont la gestion des affaires publiques et qui-les connaissaient qui 
' doivent continuer d'assumer la gestion de ces affaires publiques. Il 

para!t que toute une classe doit disparaítre parce qu 1elle était proba

blement plus compétente qu'une autre. En tout cas, · elle est constdérée 

comme :lmperfectible et inadaptable a tout systeme nouveau qui sera établi 

sur une base plus démocratique. 

J'avoue que ceci dépasse entierement mon entendement, et je 

pense que l'Administrat:l.on a:tnéricaine a parfait.ement raison de chercher 

a faire pour le mieux, t:1vec ce dont elle dispose et d 1obtenir le progrcs 

non pasen théorie, mais en pratique. 
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Les objections seront exact,ement les memos J.orsqu I il s 'agira des 

autres chevaux de bataille que 1 1on a 1 1habitude d 1runener devant nous: 

L'économie primitive. Je crois avoir relevé hier que le rep:résentant de 

l'Union soviétique a dit que la population des '!les du PacJf1que vive.it 

dans un état famélique. Je ne pense pas que ce soit oxact. En admettant 

que la population des Íles du Pacifique ait connu des moments durs - et 

il est probable q_u 1 el1e J.es a connus pendant la guerre - il est évidcnt 

que, aujourd 1hut, 1 1Administration runéricaine s 1est employée a obten:ir 

un progres économique et tout nous indique que ce progres doit etre cons

tant .. Il est évident que l'on ne changera pas une économfo q'..li était 

effect:i.vement primtt1.ve -en quel~ues années, mais on peut obtenir en quel

ques lustres un changement qu1, ltd., sera profond et radical; et Je erais 

que c 1est a quoi, en définiti.ve, tend l'Administration eméricaine, ot a 
quoi elle aboutira. 

Pour ce qui conce:-cne la discrimjnation raciale, 11 a été dit ot redit, 

dans ~e Conseil qu'il n'y avait pas d1scr1mination raciole du fait que 

1 2 on :payait davantage un inst1tuteur venant de·s Etats-Unis, qu:un ins

tituteur recruté sur place. Je ne sa1s pas exectement quels sont les 

salai:res des instituteurs dans l'Etat de New-York; si je mtt8fti.p:pelle, 

ce do:it et.re dans les environs de 300 a 350 dollars par mois. Il est 

absolument certain qu'il est difficile de demander ~ ce meme instituteur 

tiré de l'Etat de New-York de venir enseigner dans les Íles du Pacifique 

pour 50, 60 ou 100 dollars par mois. Cecine se con~oit :pas une secando. 

D'autre part, est-il imaginable que les instituteurs recrutés sur place 

perqoivent le meme salaire qu 1un instituteur qui viendra des Etats-Unis? 

Evidemment non. Et encere une fois, la chose a été d17.o et reci.ite cent 

fois dans le Conseil. 

Il est év:i.dent qu 1 il y a une échelle des salaires et deo reve:::ms 

qui s'établit a l'intér-ieur d'un meme territ.o:i.re et que, a partir du 

moment' oü. 1 1 on dérangeralt l'un des élémento essentiels de cette échelle 

de salaires et revenus, on dérangerait égaloment toute l'économie dLl 

Territoire. Ce que 1 1on cherche en économie c'est le progres, ce ne so.-p.t, 
'" 

pas des révolutions qui ne peuvent amener qu I a l' inflation ou ?t la des- ' -,,, 

truction meme des moyens dont on dispose aujourd 1hui. 

Je n'ai pas besoin de m1étendre sur ce qui concerne l'impot de 

cap1tation. Voila également un sujet qui est cher au contradicteur de 

l'Union soviétique et qui, néanmoins, est clair par soi-meme. Il est 

évident que 1 1 impot proportfonnel, et a plus forte raison progressií', 

sur le revenu, ne peut s'accommoder d'une économie donnée qu'a conditi8n 

que cette économie soit capable d 1en supporter le prix. Car tout le monde 
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sait qu t 11 est ext.remement coú'teux d •établil' un rég:!me fiscal aussi com

pliqué, aussi délicat que celui de 1•1mp?t sur le revenu, qu'il soit pro

portionnel ou qu'il soit progres~_if.; ón l'l'est évidemment pes arrivé enc'.)re 
' ' \. . ' 

aujourd 1hui, dans les Íles du Paci:fique, au moment ou 11 est possjble 
-

d'imposer a la population ce qui serait une charge, et ce qui ne serait 

nullement un avantage ~our elle. 

Enfin, en ce qui concerne l'enseignement, tout á été dit également 

sur ce point. Il faut rappeler ici encere que nous sommes en prése~ce d'une 

population qui est eutrée en contact avec 1 1enseignement américain il y a 

quelgues années a peine, et que ce n'est pas dans un aussi court laps de 

temps que 1 1 on p~ut prétendre obtenir et avoir déja obtenü des docteurs 

en toute espece de discipline. 

Par conséquent, la conclusion 

prés~~~~iaf~~ Administration riche 

bonne volonté et, d'autre pert, de 
en elles-mames. 

de tout ceci, c'est que nous sommes en 

en moyens et ex~remement vigoureuse en 
critiques qui sont irréelles et stériles 

Si J 1ai un conseil·a donner a l'Administration arnéricaine, ce sera 

celui de continuar d'une fa~on sereine dans la voie qu'elle a entropr:iso, 

étant absolument certain que cette voie la conduiraau but qu 1elle a'est 

propasé et.que nous 1approuvons taus. 

M. RYCKMANS (Belgique) : J'ai quelque·s observations a fe.ira, 

dont la plupart, ont déja été faites par d 'autres orateurs, ce qui me 

pe:rmettra d'etre extremement bref. 

Il y a dans le rapport qui nous est présenté par les Autorités amé

ricaines sur les Íles du Pactfique un document qui me para1t extremement 

important et intéressant. C 'est, le document qui. figure a la page 154 du 

rapport; ce sont les instructions générales données a la date du 15 Janvier 

1948 par le Chief of Naval Operations au Haut-Commissaire'du Territoire 

sous tutelle des !les du Pacifique. Quand on lit eu paregraphe 3 de ce 

document d'un haut intéret quelle est la mission que le Gouvernement des 

Etats .. Unis se propo,se .de remplir dans les Íles _ du J'acif:i.que, on doit 

reconna!tre que cette décleration, comme affirmation de prfncipes d 1une 

politique indigene, est entierement conforme aux intentions de la Charte 

et des Acco~ds de tutelle. Les buts que se proposent les Etats-Un:f.s . sont. 

proclamés cleirement dans ce document et sont : 1 1établissement a une 

date rapprochée de cornmun~utés autonomes, 1 i :i.nstitut1on et le maintien ·, .. 
• " 

d I un programme adequat de senté publique, l' établissement d 'un systeme •. 

général d'instruction, la protection ·pes indigenss (?Ontre la perte de 

latar-re et de leurs ressources et la restauration des biens qui ont été 

détruits par la guerre. 
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Tout cet ensemble constitue un pl:'ogramme de politique indigene qui, 

je crois, mérite hautement 1 1appro'bation du Cnnseil de tutelle. 

Dans le domaine politique; on a dit que l'Adlllinistration américaine 

.maintena it le systeme tribal. Les instructions qui ont été données par le 

Gouverne::nent américa in ou par le chef des opérations . navales sont les 

suivantes : 
11 It is desired that the inhabitants . of the island territori.es be 
11 granted the highest degree of self-government that they are ca.-
11 pable of assimilating. 11 

Il est dit plus loin: 
11 Local governments, insofar as p:::-acticable, should be patterned 

• 
11 on the politico-social institutions which the inhabitants have 
11 evolved for themselves. 11 

Cet objectif, qui est proposé a l'Ad.ministration du Territoire 

• sous tute lle, est exactement conforme aux principes énoncés par la Charte, 

qui veut que l'on respecte la culture propre des populations. Il aurait 

été facile a. l 'Autorité chargée de l 'ad.ministrntion de prendre un certain 

nombre d 1enfants des Ílea du Pacifique, avec ou contre le gré de leurs 

parents et de la collectivité a laquelle ils appartenaient, de les 

amener aux Etats-Unis, de les ,"détribaliser" completement, de les soumet

tre a une éducation et a une propagande exclusivement américaine, et de 

les renvoyer alors dans lea Íles, comme des messagers des idées améri

caines. Au lieu de cela, les Etats-Unis ont préféré, en conformité avec 

la Charte, respecter les institutions que les colletivités indigenes 

ont créées progressiyement pour ellea-memes, au cours de l'histoire et 

qui sont adaptées ~ leurs besoins, s.ous la réserve, bien enter.du, que, 

lorsque des institutions constituent ,,..des obstacles a_u progres, ·on doit 

pro¡:;ressivement les atténuer et les fairé disparattre. 

J'ai demandé des explications au sujet d'une contradiction appa

rente qui existait dans les directives politiquea et je crois que l'ori

gine de cette contradiction doit ~tre trouvée dans une légere erreur de 

fnit des renseignements fournis dans le rapport. 

Les renseignements qui ont été fournis en rép9nse a une question 

que j'ai posée, sous .le Nº 26, disent : 

" • . • • In January 1947, the mili tary governer de creed that local 

" government should refleut American concepta as closely as might 1: 

" feasible, but without radical changes in nat:Lve systems. 11 

En réalité, ces instructions datent de janvier 1947 at les instructions 

qui sont actuellement en vig~éur sont de janvier 1948 et consacrent 

une politique indigene différente et beaucoup plus conforme aux voeu.x 

de la Charte. J'espere qu'un éclaircissement définitif a ce sujet pourra 

nous etre donné dans-le prochain rapport. 
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Je croís qu' i 1 est absurclo de reprocher a l 'Autori té chargée de 1 1 ac 

ministration d'avoir maint·enu J:e systeme tribal. On constate, au contrairt 

que les Autorités ont institué dans les Ílea des centaines· de municipali

tés qui sont, éviderument, tout a fait étrangeres au systeme tribal, et 

dans lesque:iles on s'est efforcé d'introduire des concepts dé.:nocratiquesj 

tels que l'élection au suffrage universal, etc.u 

Je ne crois pas, non plus, que l'on puisse reprocher a l'Autorité · 

chargée · de 1 1administration de n•avoir paa oréé, d'une faqon tout 9. fait 

artificielle, un conseil territorial plus étendu pour l'ensemble du 

Territoire sous tutelle américaine. On doit se souvenir que ce Territoire 

comporte troie millions de kilométres carrés, que les habitante de certaii 

hes ne savent meme pas que d 'autres Íles exist.ent, des Ílea qui se tr·ou

vent a trois ou quatre mille kilometres de dist~nce, et que la seule unitt 

politique qui existe la-bas est celle qui a été créée autrefois pár ie 

fait que les Japonais unt, a des époques diff~rentes, acquie, soit comme: 

te:;."'1 .. itoires coloniaux, soit sous .mandat, des_ Íles qui n'avaient entre 

elles rien de oommun, ni au point de vue ethnique, ni au point de vue 

géoB,raphique meme, ni au .point de vue social, Ílea qui n'avaient de com

mun que l'appartenance a une autorité politique nationale unique~ 

En ce qui concerne le domaine économigue, je erais que le Conseil 

de tutelle devrait hautement approuver la politique qui a été énoncée 

par l'Autorité chargée de l'administrati~n, dans sa réponse a la question 
' 46, 2, la page 21 du document T/559. Dans cette réponse, l'Autorité chargé¡ 

de l'adminiatration constate que la Island Trading .92.~an,y qui est un 

organisme sana but lucratif, est, en fait, un organisme d 1état' qui a été 

créé simplement pour tenir la place d'autres organismes et que, 0.u f .ur et 

a, mesure que les habitante sont capables de re:prend.re oertaines activi

tés de cet organisme, il se retire pour laisser libre oours a l'initiativ( 

privée. C'est la, une politique économique qui me para.it hautement digne 

. d 'approbation. 

Je erais que l'accusation,qui a été formulée contre l'Administratio 

américaine,de visera l'exploitation des Ílea du Pacifique est une acous, 

tion qui ne peut preter a aucune ai.tre interprétation qu'a un sourire. , 

Il est évident, pour quioonque sait lire, que jamais les Etats~Unis n'ont 

eu l 'intention de s 'enri0hir aux dépens des Ílea du P.acifique. Au contrai• 

-si l'on pouvait leur faire un reproche, le seul reproche que l'on pourrai· 

dans ce domaine, leur adresser, c 1est peut-etre d'avo-:i.r établi la vie du 

Territoire sur un pied tellement large, grSce aux subs:,ides que donne sans 

cornpter l 'Administration américaine qu 1il serait imposs-.;l.ble aux Íles de 

maintenir un pareil train de vie si le systeme de Tutell@ devait prendre 

fin. 
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Il suffit de rap:p3lor le chlffre de ó2.000 dallars, qui nous 

été indiqué hier par le repré~entartt spéci~l, uniquement pour los dépens€ 

· municipales de Saipan. Cela représente, pour des objectifs municipnux, 

une dépense de plus de ~ix dollars par tete d'habitant. Il est évident 

que, sans les largesses de l 1Autorité chargé~ de 1 1adminic.traticn, il 
' serait inconcevable que la population de Saipan puisse avoir un budget 

.municipal représentant dix dallara par tete d'habitant, alors que l'éconc 

mie de tout l'ensemble des tles représente enviran 15 dollars par tete 

d'habitant d'expartatians totales.· Si les Íles exportent au total 15 dol

lars de marcbandises par tete d'habitant, 11 est évident qu'il leur est 

impossible de dépenser dix dollars, rien qu'en dépenses municipales. 

Quoi qu'il en soit, l 1Autorité chargée de l'ad.ministration fait 

preuve de largesse. C'est son droit, et tout ce que l'an peut souho.iter, 
, , loca le~ , , . , 

e est que, prog:essivement, l 1eoonomie des iles so·i..t él.evelop:pee d une 

manie:r.·e te:Lle que, a pres l' effort peut-etre plus consid.é:i:"able qui doit 

etre fait au cours des premieres années, e:u.e puisse eupl1arter le budget, 

et que le budget lui-meme soit calculé ultr:• i.em:•~,:,ent mx~ .. des baseo telle 

que ce but puisse etre atteint. 

Enfin, dans 1 1ensemble, j& sauscris entiére:.llent a ce que vient de 

dire le rep~ésentant de la France au sujet de la bonne volanté évidente 

dont l'Administration américaine fait preu:ve et aur résultats considé

rables qu'elle a atteints dans un tem:ps extr·É?.merue:it; limité et da::-is une 

période ou les soucis de la recanstruction d.ominEl;1t et etipechent g_uel

quefois l'Administration de se livrer a toutes les activitéo normales du 

temps de paix. 
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M. INGLES (Philippines) (:interprétation de l 1anglais) : Ia._ délé- . 

gation des Philippines aimerait, tout d 1abord, adresser ses félicitations a 
1 1Autorité chárgée_de 1 1administration pour -1 1 initiative qu 1 elle a priso 

de présenter son Rapport annuel sur l'administration du Territoire sous 

tutelle des Íles du Pacifique au momcnt ou 1 1examon de la situation dans 

ce Territoir_e a été rcnvoyé au Conseil de tutelle par le Conseil de sécurité" 

Ma délégation estime que ce fait constitue une preuve de la bonne foi 

de l'Autorité · chargée de l'administration qui a préparé le Rapport sur la 

base du questionnaire provisoire étáol1 par le Conseil de tutelle avant ~me 

que ce questionnaire ne lui ai.t été officiellement adressé par le Conseil de 

tutelle sur instruction du Conseil de eécurité. 

En second_ lieu, nous avons apprécié la px-1ciéion ei;; 11éto.ndue .rela.tives 

Rapport,étant dormé le :fait qul~l e'agit du premier Rapport présenté sur 

1 1administrat:Lon de ce Territoire. 

Ma délégation a noté qu 1a la différence de la plupart des autres Terri

_toir0s, 1 1 Autori té chargée de l 'a~minietra tlon n I est pas ce lle qui assumai t 

déja 1 1administration de ce Territoire sous le régime du Mandat de la 

Société des Nations. 

Ce qui nous a fra:9pé comme étant unique dans l'histoire du systemc de 

tutelle inte:::-nationale, c 1est l'importance de la t~che accomplie par l'Auto

rité chargée de l 'adm:tnistrat:!.on au cours de la premiere année dtt régime de 

tutellew 

Il va sans dire, cependant, qu 1il reste beaucoup a faire avant que le 

but fi?!':é par la Charte ait été atteint, nais la t~che a été comm€ncée, ot 

bien commencée. 

Au point de vue politique, nous estimons que le transfert de 1 1adruinis

tration a l'autorité civile doit gtre réalisé le plus rapidement possible. 

:Bien que le Secrétaire d'Etat a la Marine, auquel le Président des Etats-

Unis a conféré la responsabilité de 1 1administration civile du Territoire, 

soit un fonctionnaire civil, ceci esta peu pres le soul point par lequcl 

l'administration actuelle di:ffere du gouvernement militaire antérieur, puisqu€ 

1 1administration est encere en .rnajeure partie assurée par des officiers et 

• nombres des' ~.::.:~ .. )~ nawles. · 

Nous avons .riaturellement pris note de ce que l 1Autorité chargée de 

l'administration elle-~me reconnaít la nécessité de l'instauration d 1une 

administration civile.et le fait que le Président des Etats-Unis ait conféré 

la di1·ection de 1iadministration du Territoire au ;Seoráta1r3 d1Eta.t a la ' ' 

Mnrino':'constitüe, ;a;-,n 1e.i'l pas douter, une mesure de transition& 

Le Conseil se rendra sans doute compte c}o ce qu •un tel systeme a 'adnrlniS•· 

t:r-ation provisoire n 1est pas particulierement favorable au Territoire du :fait, 
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tout d'abord, du chevaucherr:ent tres fréq_uent des fonctions oiviles et :m:Hi

taires; et en second lieu, de l' obstacle g_u t il consti tue a •Vfla.bor~;;l;i'Jri • 

de 'Plans n long terI!le 'Pour le dévelo'Ppement ou Territoireo 

Le Conseil de-vrait done l"'ecomnander que des mesures soient prises 

rapidcment pour réaliser le transfert effectif de l'administ:::-ation a des 

autcrités civiles et que . le siege au aouvernement du Territoire sous tutell~ 

soit établi dans l e Territoire lui~mSme et non, co!ll!ll9 c'est le cas aetuello

ment pour la plupart des ore;::mes a.e Qouvornement, en deh•:-rs de clui-ci., 

A cet éga'!'d., ma. délégation regrette que le re-présentar.t spécial n 'ait 

-pu dt:;nner au Conseil de tutelle un exemplaire du projet d tActe c!.'ganique actm 

lement a l'étude aupres ae Vo'Z"5are exécutif de J. 1admin:!stJ:-ation du Territoiro, 

ou bien du projet d.'Acte organique soumis au Congres des Etats-Unis, n:a±s ª~ 
sujet duquel aucu~e décision n'a encare été prise~ 

Dans ces conditicu3, le Conseil de tutelle n'a pus été en mesure de 

prof'iter de l 1offre généreuse du représentant spécial, invitant le conscil a 
p1·&senter a l'Autorité chargée ae l'adm.inistration toutes sugc3estions a 
1 1égard d'un Acte organique. Nous espéro~s, r.éanmoins, que ces projets nous 

seTont bientSt soumis. 

Nous a-..rons constaté que le ::Jarritoire comprenai t quatre tmnicipalités ; 

Saipan, Truk, Palau et 1 iv;~ollrid•A:1.1::iglo:¡;,c!.a:p, jouisEant d 'une autonomie 

vél'itable, et nous espérons que leur nm;lb::..1 e s ta.ccr0Ít:r-a prog.::-essivement 

jusqu 1a con-prendre les 137 aélm.inistrations municipales au Territoire. 

Le Conseil devrai t done encom.·ager l 'Autori té chargóe de l' o.aministra:tion 

dans ses efforts en vue de cx·éer des o:cganes de gouverne::nent démocre.tiq_ues et 

purement locaux et appuyer toutes mesu~es prises dans lo but de faire préva

loir la volonté du peuple sur les considé~ations héréditaires dans l'élection 

ou la désignation de ces organismes. 

Nous avons égo.lement remarqué que le suffrage n'était pas encere univer

nel dans le Territoire, encore que l!administration ait eu le m~rite d'intro

duire des variantes du scrutin secret ingénieusos pour les électeurs ne 

sachant ni lire ni écrire. 

Nous estimons 4ue lt~ge minimum de l'électorat, fixé a 26 ans, est trop 

élov6, spécialet1ent en considération du fait que les habitants de résions 

tropicales sont plus 'Préccces, et que le progxarn:ne d 1éducation institué par 

l'Autorité chargée de l'administration pcrmettra aux éleves d'achever leurs 

études vers seize ans, 

Nous avons pris note des plans de l'Autorité chargée de l'administration 

en ce qui concerne la création de conseils régionaux qui seront d'abord 

purement consultatif's, et a:nxquols des po,rvoirs législatifs seront ensuite 

conf'érés~ projet dont le couronnemen~ sera l'élaboration d 1une législation 

t orritoriale. 
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Ma délégat.ion s 1est, toutefois, étonnée, de ce qu'il n 1existe pas 

de conseil consultatif régional aux Íles Mariannes, alors que de tels 

conscils ont été établis - ou sont en voie de création - aans d 1antres 

régions moins aéveloppées. 

Etatit donné que le r eprésentant spécial a souligné les p~ogres réalisés 

aux Íles Mariannes en rnatiere de civilisation moderne et leu~ développemcnt 

particulierement avancé par rapport aid 1autres régions, ma délégatio~ estime 

que les :hes Mariannes devraient bénéficier d 1emblée d1un organe régional 

législatif jouissant d 1un pouvoir législatif réel. 

Si un crgane législatif de ce gonre était créé aans les Íles Mariannos, 

il pourrait servir do modele pour les autres régions et devenir le noyau 

do la législation terri-toriale emsagéeo L'expéricnce qúe l¡adndnietration 

~unicipale aura pormis aux autres régions d 1acquérir pourra sans douto 

accélé:cer le pa::>sa3e du cóneeil régicnal con0Ú'ltutif a 1 1 organe régional 

législatif pour enfin arl"i-vc::-: a l 'établissement d tune législation territorialc 
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:Ma d.élécation désirc soulignor q_u'il ne s 1agit po.s ici d'un ponplo 

tres primlti:f. Lee habita.nts de ce Torritoh:e ont une hietoiro bien 

antéricuro a la dominat:l.on allom9.ndc O Loe Mariannoe, par cxemplc, ont 

uno hietoirc.: cormnuno avcc los Philippince; ellos ont été coloniséos en

semble :t;iar los Eepagnole au XVI eme Eieclc., 

Lo repréeontant s:pécial a d.éja fait état des diversos acq_uieitione 

culturollcs dos habitante du Torritoirc a la suite des occupo.tione 

ospagnolc, allemandc, j aponaiso, t:.:.. nd qu 1ú la suite des contacte avoc 

des cxplorateure de pluEiéurs nations. Il a lui-mé'mc dit que lee habitante 

do ces hes sont :ploins do promcGecs. Cela n'a ricn d'étonnant,car le passé 

en est go.rant .. 

On reconnait l'oxistence de huit cultures distinctoe; In':lis cela 

no doit pa s Strc un obetaclc a l'u..~ification du Tcrritoirc a Le rcpréscntant 

epécial a déjtt indiqué qu'il était possiblc de r éduire le nombre des 

groupes politiquee ps.r voio d'e.ssimilation. De l'avie de m:i. délégation, 

il ne ec:ra :pas i.i~poesiblc dG crécr une :nation u..~iquc d.!lns tout ce Tcrri~ 
. . 

toir0º La Micronésic, dane cecas, ccrsse;rait d.'c'trc un tormo c;éo13raplliquc 

ou c.thniq_uc et doviondra it uno union ou uno féd.ération politiquo, uno 

véritablo cntité politiquc. 

Le Conscil dcvrait done rccomma.ndcr a l 'Autorité c:1ar0éc do l 'o.d.minis

tration d~ fairc tous l es cfforts nécossa iros en vuo de dévcloppcr lee 

organc ~ de gouvcrnomcnt régiom.ux eur unG ba se ropréscntativc et électivo, 

et de fairc participar los rcprésontants d.c la population au Gouvornomont 
A 

memo du Tcrritoiro. 

Sur ce J)Oint, le Conscil :pourrai t a,,antc.gcuscmont rcco!JJil'Ulndcr [L 

l 'Autorité administrant.o a.e formular a.os plans plus cor..crcts pour 

la création d. 'un org-cl.n:lcmc léGisla.tif pour l 'ensemble di: Tcrritoil·o, 

organismo q_ui donncrait une roprésontation nor.nalo a la popula tion et 

li.:i pcrmottrait de P3-rticipcr toujours davantagc áux af:faires l igisla

tivcs et budgétaircs d.u Tcrritoiro 0 

En e~ qui conccrno la révision du systemo judiciairc, :rna. délégation 

consta t e avcc satisfaction los mesures ¡~isee par l'adminietration pour 

réaliscr une eéIJél:ration cf:foctivc dos pouvoirs législatifs 0t judiciaircs , 

par l'inetit~ticn, :par c:iccmple, d.'un j ugc s-apromc placé soue l' autorité 

du Ministro de la Marine, ot par le trans fort do la condui te d.c s dé.Da te 

juridiquos de l 'Adminietration é:. doe tribunaux. Ma délégation exprime 

l 1 cépoir quo la séparation des pouvoirs sera complétéo oncorc par l'élimi

nation de la ele.uso qui ·dit qu 1un membre des Coure d 1appel ou de l a 

Cour suprB'm.o doit É3'tro un r epr ésontant do 1 1Adrninis t ra-oicn, et on voillant 

a co quo l os ma.gistrats municipaux, qui no sont pas soul cmont l os chefs 

czécutifs de la municipalité, mais auesi lepo uvoir législ~+,if local, 

no soient :pasen mSmo tcmpe les jugos de · prorniero instanco. 
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Do.ns lo do:me.ine économiq_ue, nous nous félici tone do la poli tiq_uo 

indig_uée par l'Autorité cbargée de 1 1 ad.minietration- la protcction dos 

hs.bitunts contro la porte do lours torres ot d.o lours rcss0l1rcos,oi;, 

l'institut.' _·n d'un programmo efficaco do dévoloppomcnt de l'économio, 

d.u commcrce, .do l'industrio et do l'agriculturo, lo bénéfico do co 

dévcloppcmont dovant revenir i\ le. population et dcvo.nt lni fo.ira o.ttcindre, 

le plus hs.üt dcg1.'é possiblo d'indépcndancc économiq_uco 

Ccpcnds.nt m:. délégc.tion estime g_uc le Consoil de tutcllc dc;;vrait 

c;xe.mincr de plus pres les o.ctivitée de l' Islo.nd Tro.ding ComJ?O,ny q_ui • 

jouit d'un mono:polc de fo..it pov.r lo commcrcc., Ccttc comlJO.gnic ost une 

con1l)O,gnie d'l~to.t. Do.ns cce conditions, le Conscil de vro.it dcmc:.ndor ~\ 

l 1l1Utorité e:.dministrc.ntc de 1-.- ! J.0nncr da.ns chag_uc rapport an.'1uol une 

dcs01~iption pluz dé-t::.illéo du fonctionncmont do la compa.gnic o.u cours 

de 1 'c.nnéc cxc·.minéo, o.ve e, p.:i.r cxcmplc, los chiffres des trai tomcnts 

du pcreonncl, l'emploi des fonds, oto. 

De · plus, lo Consc:n dovrait note:r que le majcurc pa.rtio dos bénéficcs 

de ccttc compagnic résulte du fnit qu'ollo fixo •le :rix d'acnat du coprah 

bien e.u doesous dl~ prix monc.ic,l, et que cea ;., .néficcs ne sont pas vereéa 

c. un fonde de ek:oilie:.;.tion destiné a protégcr les productcurs contro 

uno bo..iesc importante du roc.rché mondial,nu:-.is sont vcreés au contrairo 

a u Trásor, d' ou les productours ne tircnt\ aucl·.n bénéfico direct. 

Le Consoil dcvrc.it ~ussi noter que lee productcurs de coprah ont 

"' paycr une tnxe de 15 7~ sur les oxporto.tions de coprah et suppcrtcnt 

p::::.r com:éq_ucnt une !)'.lrt cxcessive de la, chargc dee dépenscs publiques. 

Les reccttcs, :ponr 1949, sont de 5190000 dollars, dont 1500000 proviorincnt 

de c~ttc ta.xo sur le coprah scul. 300 0 000 dollars proviclliicnt des divi

dendos de l' Ielc.nd Tra.dinr¿ Co~1)Q.E_l, dont la mD..jeurc partic, a lour · tour, 

vicnncnt du commerco du coprah. 0n voit done g_ue l'industric du coprah 

eupporto 0. pcu :pres 4/5 do lo. chc.rgo des dépcnsos publiques. 

:Ms. délégo..tion exprime o.ussi son eouci de voir les dépots do phosphato 

d'Angaur cxploités par l'Administration pour Stro exportés au Ja;o1;on 

dépit du r~pport de la Unitod Stntes Com:morcinl Compa.Ill qui rocoIIUIJ8.ndait, 

des 1946, que, lorquc les moyens de trc.nsport serc.iont disponibles, la 

distribution d' cngraie phospl1c.tJs soi t faite aux ind.ieenes et quo toute 

lo. production des mines loco.loe reste dans le Tcrri toiro. Nous no comprenon:: 

done pae los dispositions priscs pour l'cxportation au Japon do 865.000 
tonncs de minerai, c'cst-¿,-dirc e. pcu pres tout ce qu'il y a co:r.:mo phosphc.tc 

de.ns J.'Ílc, pulsq ·.lc'un décompte fait en 1946 mont:roit l'existcnco d'un 

etoc}, d.c 65.000 tonnoe et de résorvce no~ oxt:ruitee de 800.000 tonnos. 

Noue no comprenone :pas non plus pourquoi los oxportations de phosphato 

sont cxemptécs do la taxe do 15 J~ qui est porque sur toutcs les autres. De 

la. sortc, en dehors do l;.1. rcdovancc de 25 ccnts pa.r tonnc e payée ,:_;our com-

r 
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:pcnsor los doDTic~goe causée aux tcrrains d 'ou sont oxtrc.its los phosphatcs, 

lo Torritoirc ne retire aucun bénéfico de l'oxtraction du phosphato, dont 

la totalité part :pour lo Japon. 
Lo Conscil dovrai-t rocomzrandor q_uo ces mesures soiont réoxao.inéee 

sériouecnent J?D.r l '.1-'\utori té ad.ministrante et que des assuranccs lui 

soicnt donnéos po.r l'Autorité, a la suite de co réoxamon, sur les mesures 

prieos pour :préeorvcr loe intér~·ts a.u Territoirc ot do sos habitante. 
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Ma déló0-ation óprouve éGalement quelque appróhension a l'ócard 

de l'ir:i.pot por capita. de dewc dolla.rs. Il est o.dmis que les indigcnes 

n 1 ont po.s lo. p_ossibilité d.e donner leur o.vis o. ce sujet. 

N.c-us o.vcns toujours próconisó l'nboliti on ele Pib:pot ¡_:>or es.pita. 

da.ns t ous los Torritoires sous tutelle ca.r nous ostimons que lo principo 

do prólovor un impot de ca.pita.tion sur los indiconos oculomont ost 

inóquita.blo, surtout lorsquo cotto imposition s'a.ccompa.gno do peines 

oxtromoment sóvoroson co.s de non pa.iomont. 

Da.ns la. mesure ou il no raposo pns sur la. co.pa.citó do po.ioment 

do l'individu, nous ostimons que co systono ost dósuet ot qu'il dovrnit 

otr,J r ompla.có po.r un systcmo plus -;_:¡roe,rrossif. 

Da.no l o Torritoiro dos Ilos du Po.cifiquo la. ca.pito.tion n 1ost 
on principo . . 

pc.2./c,ppliq_uóo un:l.quonont o..ux po:11.lla.tions indit'.}3ncs rr..2.is constituc 

un ir.r:_)ot clcnt doivont s'a.cciuittor touo los "réoidonts pcrmn.nonts". 

Tcutof ois, mtte formulo rovicnt a. dire on róo.litó que l'impot clo 

ca.pitction no s 1o.ppli~uo pra.tiquomont ~u'o.ux indiconco. 

IIous • ne voulons :pus dire 1)nr la 'q u o les 
n foic1.6nts de po.ssnco d.oi:.To.iont ógo.lomont otro soumis c. cotto impcsition. 

Núunnoins, 1)renons le cmC:.u 1forsonnol a.m.órico.in omployé pc.r 1 ta.dminis

tro.tion. Cos omployós no sont pa.s soumis a l'impot de co.pitntion po.rco 

qu'ilc no sont pas considórós cor:nne "résidonts -porm.o.nonts". L'oxcmption 

do cotto ta.x e no peut q_uo consti tucr un a.ttroi t supplómentnirc pour 

lo rccrutco.ont do eco f onctionno.iros. 

Nous consto.tons óso.lencnt que ltimpot sur le r evenu, npplicnble 

a t out lo Torritoiro, n' existo pa.s non plus. 

Ma clóléc;o.tion r ccor:lr.1['.ndoro.i t done a.u Conscil de tutollo de der.i.Dndcr 

~ l'~utoritó chnrcóo do 1iado.inistrntion do roviser s on syst~me fioco.l 

o.fin c1 1o.bolir l'impot de cn:9ito,tion et le roer¡;i lo.cor po.r un syctono 

~lus procrcssif, bnsó sur la. co.po.cité de po.ionont do l'individu. 

Nous dósirons fólicitor 1rnutoritó chcrcóo do l'c.dninistrntion 

pour nvoir donné 'un nouvol ossor a l'induot'rie de conotruction dos 

ca.neos. ot nous ospórons que cola permottr2 do dóvoloppor d 1a.uto.nt 

. l' industrie dos j_.)ochcrios comr;1orcio.loo, c.;.ui oc cupo l e cleuxiomo r o.n3 

o.pr os Pindustrie du coprnh do.no lo. liste dos rossourcos óconomiquos du 

Torritoiro. 

Toutofois, lo Ccnsoi l do tutolle pourro.it rocctnr:JC.ndor a 
l ':\utori tó cho.rc;óo do 1 1o.dr:iinistrc.tion do rochorchor tous les moycns 

t'c~uottnnt do dévcloppor 1 1industrio l oco.lo des pochorios, 

do.ns lo cauro du Torritoiro, en fournissant touto l'o.ido r.~tóricllo 

et tocri.niquo possiblo, a.-vunt dtuccorder t ous pormis o. dos cor.ipa.Gnios 

do pochoricG ótro.ncoros. 
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Do.ns le domino aGr;colo nous avcns notó los nosuros r:rioos . ~ , 
pc.r ltAutoritó chnrcéc d.o 1ic.clninistrution pour la lutto contra 

l oo pa.rn.sitos. 

Co:;;iond.nnt, c:.nns l' onsor:iblo du a.onnine économiq_uo, nous estinons 

que lo Conocil pourra.it proposor ñ 1rAutoritó cho.rcóe de l'ndninistrntion 

d 1ólnboror et d'ótudier nvoc le Conseil un plnn d 1onsonblc pour lo 

dévolol)pcnont économ.iq_uo du Torrito1ro. Co plnn devrc.it tonir oonpto 

dos rosoourcos qui existont dóje. ot de cellas qui pourrc.iont óvontuellonont 

otro oxploitóos do.ns l 1nvcnir et indiquor los náthodoo Q'oxploitntion 

próconisóos pour permettro uno ·pnrticipntion t::8.xinub do le. popula.ticn 

indigene/"avec des búnúfices maxima pour cette derniere. 

Ncus a.vons ótó houroux de not or dnns lo donaino social loo ir.im.onses 

~ ocres r éo.lisós on particulier en mtiore d'hyciono et do snnté. 

Coj_)oncln.nt , nous nvons romD.rquó e_µ 'on dópit dos off'.)rto do l1úutoritú 

cbarQóo do l'administration, l os effots uc la cuorro ont óté tols q_uo 

l o ni voc.u ele vie dos habitants cst ancoro infúriour a. colui d 1o.vc.nt-

GUorr o. Toutofois, nous nomnos houroux d 1c..voir roqu l 'nsour:::mco donnóo 

pc.r l'Autoritó cho.rcóo do l 1administro.ti on,qui o. oxprir.1Ó sen intontion 

nen soulomont do róto.blir lo ni veo.u do vio el 1o.vo.nt-cuorro r:io.is ene oro 

do 1 1 6l ovor. 

Nnus rocornr:innclons a 1 'Autnri t6 charcóo ele l 'nclministro.tion ele 

pr ocódor a dos ótudes póriodic_¡_ues et d 1 étnblir dos sto.tiotiques sur 

l o nivoo.u do vio dos ho.bitnntc afin de pouvoir coordonnor lQ politique 

c.oo co.l n.iros ot la politiquo dos prix et d'étnblir o.insi uno be.so 

pour 1 1 0.ccroissonent ultóriour do ce nivoo.u do vio. 

Les prochc.ins rapports pourrai ent contonir des t abloo.ux 

montrc.nt lo. rolc.ticn dos postes et des salo.iros corrospondo.nts pour 

l' ól onont incliconc ot l 1ólómont ouropóon, non soulor.icnt pour lo porsonnol 

do 1tc.dministration ot do lo. '_!s];a_nd_T_rc..9:il}G._C_2r:1]28EY rnis o.ussi 

pour l os ontroprisos privócs. 

Lo principc consacró do.ns lo. Dóclo.ro.tion eles droi ts do l 'hor.u.10 

solon l oq_uol on doit o.csurer " o. travc.i l ócn,l, snlc..iro úcc.l" clevro.i t 

trcuvor son o.1)plication do.ns ce Torri t oiro t out aussi bi en qu 1nillours . 

Lo 11ro0ros le plus r otJ1..n.r g_uo.blo rónlisé dnns ce Torri toiro cr5:co 

~ 1 1Autoritó charcéo do l'administro.tion ost se.ns nucun douto le 

d6volop:;_1omont clo l'instruction. Ma clólócation ne pout c_¡_ue po.rt.cl{~Or l o. · 

uo.tisfo.ction clójo. ITl.D.nifostóo l)nr d'c.utros délócations dcvnnt los rósultats 

r or.-i.nrciuc.'blcs obtcnus po.r Pl\.utori t ó chc.rcóo do 1 10.dr.lini stro.ti on on 

DQt icre d.'instruction. Nous c.vons en pnrticulior o.pprócie l e fait 

qu t il o. pu otro obtonu que 100 pour cent des enfc.nts d tcge scólaire o.illent 

a l 1école, so.ns co:mpter los adultos. 
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Me. dólógntion ponso q_uo lo Conse"i.l devrc.i t rccorn:10.nd.or o, l 1Autori t6 

ch'.::.rcéo e.lo l 'o.clr:i.inistrntion el 1a.ccóloror oncore 1 111:pplicc.ti_on c:.os ·plo.ns 

Q'onsoicnemont secondniro da.ns lo Torritoiro. 

NOus avons noté cvec sntisfnction quo dou.x: indiconos dos 
I 

Ilos Mc.rshnll et d.onx hnbi tnnts ele Snipan ont ótó onvoyr5s, les uns 

i Hc.vo."í, los o..utres c.ux Etnts-Unis, pour y poursuivro lours ótudos 

oocon<1.o.iros. 

A ce propos, je me ro..ppolle lo. politic;:_uo suivio do.ns los 

I1cs Philippincs nu dóbut do ln dominntion o..nóricaino, qui próvoyait 

it octroi do boursos nux úlovos loo plus móri tc.nts, lour porncttnnt 

do poursuivrc leurs ótulos nux Etn~s-Unis, et dnns cortcins cns 

mono lour pormcttc.nt d •1 otro inscri ts étci.ns eles ócoles oecr:ndairos 

pcur touto ln duróo él.u cyclo do lours ótudos. 

Ces boursiers, ninoi que leo ótudinnto des univorsitús locnles, 

cnt constituó 1 1ólito des ?hilippines. C1 ost pour~uoi, en considóro.nt 

los rúsultnts clonnós pnr cotto roli tique 0.1.L"\: Philippino, ni.n. déléGntion 

no pcut g_u 1oxprir:.or 1 tcopoir. clo vcir l'i\.utori té cho.r3óc de itcdni

nistrc..tion p oursuivro cetto móthode en cointtnuo..nt a. envoycr les 

ótuc.innts non seulor.iont c. Hawo.:i'. mais óco..loncnt uux Etc..ts-Uni.s. 

Avri~t iie- ten:.iner. Je vouc1ro.:ts cléclo.rer que r.i.n. clélócption no pout 

s 1nssocier o.ux critiques implicites contenues cla.ns ln crninte exprimóe 

l,o.r le ro-;_1róocntnnt du Ro;¡ra.umc-Uni de voir 1 'Autoritó chnr3óe do 
po],iticuo 

l'o.c1.ministro..tion tondre trop ra.pic:.emont c. l'évolution/clu f'erritoire. 

,\.u cntro.ire, r. .... 'l cl<HóGo.tion no dósiro pns que l'li.utori tó cha.rcóc de 

1 1:.'.cl..ministro.tion ro.lcntisso le rythr:10 a_u dúvolpppemcnt poli tique clu 

Torrlt:)iro souo tutollc. Nous ne tonons pus c. ce qurello justifio 

l'óto,t nrriéró do corto.ins Torritoiroz plncós sous lu tutello do 

e.U vors pnys de1)Ui s plus do trente a.ns. 



Ce serai t rendre • un mauvnis service, non seulement aux l)euples 

du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique mais c.ussi uu sys

teme international de t utelle dnns- son ensemble. , 
Pour conclure - et je demande que cette déclm.·ation figure au 

:proces-verl;Jal - j 'insiste sur l 'ad:mi1.'0.tion qu I é:prouve :ma clélúgation 

2-. l'endroit de l'J.u<:.o:t;•H,é clw.r¡;úe de 1 1adl!linistration :pour se. :poli

tique générale d'adn1inistration des affaires indigenes, ceci en dé 

pi t de cert o.ines critiques da détail que nous avons cru l)ouvoir 

nous :permettre. En effet, la politique poursuivie dans les Iles du 

Pacifique rescemble beaucoup c. celle qui s 1est exorcúe dans les 

Philippinesº 

Nous désirons enfin remercier le Re}.)résen-c.2J1t spéciul J_Jou1~ ses . 

r éponses claires et courtoises o.ux questions écrites et ore.les :pos~es 

par la délúgation des Fhilipl)ines. 

M. HORIEGJ.:.. (Mexig_ue) (interprúte.tion de l'espacnol) : Je 

dais avouer qu 1un conflit me dóchire, car je ne so.is si je dois (l'-::bord 

félici ter l e:. délégation des Fhiliripine2 ·pour les observLltions et sugces

tions qu'elle vient de faire~tavec lesquelles, d'une faqoü g0núrale, 

je puis me déclarer d'accord ou si, au contraire, je deis cOIr111encer 

par félici ter l 1.A1,;.·cori ·c, chargóe de l 'administro.tion l )Our ce qui, a 
notre scms, constitue une excellent e et saine base i 1 1 édi flcation 

d 'une organisation sociale et poli t:i.que et d 1un systGme óconomj_gye 

stable et satisfaisE-nt dans J.es Iles du Pacifique. 

Me. dálógation partage l'avis de cemc qui ont dit ici qu 1 on ne 

r,cut r éaliser beaucoup dans le domaine pratique dans le court laps 

de temi)S dont ont dísJosó les Eta :~s-Unis. Nous savons - en l 'a déja 

di t - qu' .. 1 y a encere beaucoup de choses c. faire, beaucou:;;i de pro

gres a réaliser, en dé}.)i t el~ l e:. cól0ri té nvec lnquoD_o on u d.C:ja jetó 

les bases d'u.~ développenent futurG 

En m.at:i.cre d' t.Jducat ion, de santé publique, d 1 orgunise. ::i on adl!linis

trative, v. n'en pas douter, nous devons approuver la ligne géncrcle 

suivie par la politig_ue de 1 1AutorLé charg1.'. e de l 1administ~~;;;:,•i;ion. 

Ma d.úlógation a cependc.nt quelques co:mmentaires i;;. fcr.r.ule:r t:1,u 

su~jet ·des co11:seils qui on-L. ¿ -;_, 0 donnba par CertE..ins de nos collecue·s t~ 

la d0légc, Gion des Etats-Unis. 

Sur l'un de ces_conseils, il nous a dl j e, ét0 donnó d'entendre les 

courrnentaires du re:présentan-::. des I 'hilippines. -ll e 'agit d 'une déclara-

tj_on f f- i t e hier par Sir Jüan Burns, qui recommendait á 

l 1frn·c.orit C: charg0e de l 1a.d.ministre.tion de ne pas ·:.,rop se h~ter. 

Non 1Jays est situé dans le meme Continent que les Etats-Unis; nous 
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ap}?recions beaucoup la rapidité ; e 'est :pourquoi, peut-etre, l 'JJnéri

que, jusque dans ses danses, connait les rythmes les plus rapides. 

Nous ne voulons pas qu'un frein soit mis au progres; nous ne vou

lons ras que la philoso?hie politique du Gouvernement des Etats-Unis 

se voit ralentie. C1est une conception extremement dynamique, en raison 

:peut-etre des circonstances favorables qui ont présidé a son lconomie; 

'd ' d " ' ell~ lui permet de concevoir des 1üans, de proce er a es enquetes, c 

un rythme qui d6passe de beaucoup celui des autres puissances • . 

L1autre observation que je voudrais COIIJill0nter, c'est le conseil 

donné pc.r M .. Ryc1cruans, lequel disait qu I il 6tai t désirable de m:1inte

nir 1 1organisation tribale. 

Je ne puis penser, en aucune fa~on, que dans le cadre des buts de 

l'Orgar;iisation des Natiori.s Unies, tont en matiere de politique génórale 

qu'en ce qui concerne, en pe.rticulier, le systeme int~rnational de tu

telle, je ne puis penser, dis-je, que le systeme tribal soit de nature 

a permettre la réalisation des buts de la Charte. Par le systeme tri

bal, il n 1est possible d 1accéder ni a l'autonomie, ni a l'indépendanc0. 

Nous savons tres bien quo ce sont les tribus qui sont a 1 1origine 

de l'esclavage, de l'iml)ot fo1~cé, etc. C1est dans le cadre de la tribu 

que nour:; rencontrons la notion de justice typiquement partiale et s 1il 

y a une forme de gouvernement qui fournisse un bon exemple de 1 1absolu

tisme, c'est le systeme tribal. 

Dans un geste un peu romantique - rénové de Rousseau et du retour 

e. la na ture - beaucoup de personnes, déconcertées par la compexi té de 

la vie pol tique moderna, se senteut portées a ponser que la solution 

des difficultés actuelles réside dans un retour en arriere ,a un S.}'steme 

de gouvornement rappelant celui des tribus. Ce n'est qu'un reve, tout 

le monde le sait. Cela n'est pas désirable. Le systeme tribal doit etre 

aboli, par élimination progressive, bien entendu, mais, autant g_ue possi
ble, rapidoment. 

Nous ne pouvons pas encourager le systeme tribal, favoriser son 

maintien, eous prétexte que 1 1Autorité chargée de 1 1administration 

d oit respecter les insti tutions indígenas. La polygarnie est une insti

tution indigene; est-ce que cela veut dire que 1 1Autorité chargée de 

1 1administration doive la próserver? L1esclavage est aussi une insti

tution indigene; voulons-nous le maintenir? Je ne le pense pas. Il 

existe certaines coutumes, respectables peut-etre, mais dont l'élimi

nation s'impose lorsqu 1elles deviennent dangereuses pour l'ensemble de 

la commuruí.uté. 

L& tutelle sur les Iles du Pacifique illustre une fois de plus · 

le probleme de 1 1attribution des bienfaits de la civilisation aux po¡n,~~ 
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lations arriórJes., Il es-e imy;ossible e des peUi)lec de partici1Jer aux 

bienfaits de la civilisation s'ils ne ~oss0dent pas les moyens de les 

ac~uérir et de le~ cons~rver. 

L'observation de N. Ryclilllans selon laquelle l'i.utoritc: chargée de 

l'edm.inistra.tion dépense trap d'argent demande a etre examin0e de plus 

pres. 

Il ne m'est jrunais venu a 1 1esprit que l'une quelconque des 

Autorités chargóes de 1 1administration puisce oe reprc:scnter la t utelle 

connne une affaire; 

sorte de compte de 

on ne peut 

profits et 

admettre 

portes. 

qt~.e 1a 

Il est 

tutelle so rúoume u une 

évident que dans ces rela

possibili-i~és d'avQlltages 

communs et réciproques; :rnais il ne peut s'agir d'un bilan, d 1un compte 

de profits et pertes, qui serait mis a jour e.e telle sorte que toujours 

le tuteur en soit le búnéficiaire. 

tions entre tuteur et pupille, il y a d o s 

J 1e spere que l'ac~ivlté administrative des Etats-Unis d'lJné!rique 

dans ces Iles 'du Pacifique, que ce soi·c provisoirement sous la surveil~ 

lance du Département de la m • Jr .. e et plus tard sous cellc d 'un Dé1)art e-

ment civil, prondra. pour gulcle les principen ,do la Consti tution CJnéri
ca.ine. 

Ce souha.it Q peut-etre un parfum d'itléalisme excessif, lll.'.:!.is nous 

~vons vu l'application de ces principes de.ns la vie quotidiennc des 

Etats-Unis; je parle de cette Dóclaration qui reconnait a tous les etres 

ht:Im.ins le droit au bonheur. 

\ 
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Si ce princi:;::,e est appliqué dans -1 r administration de ces :tles, 

je suis certain que les bienfaits de la ci-viliss:tion mod.erne n 'auront 

pas les :memes résuJ.tats que dans certaines nutres régions du monde 

cu la c1v111sation a été synonyme de domination étrangereG Bien 

au ccrt:raire, si l 'on ap:plique la formule d 'une ci vil~.éation destinée 

a assurer le bien~etre de chacun, je su1s certain que le Gouvernement 

a.es Etats-Unis s 'acqui tte ainsi d 'une tila · úOble mission d.ans les 

Iles du Pacifique. 

Mo LIU (Chine) (inte:cprétation de 1 1angla1s): J 1ai lu ayee 

beaucoup d'1ntéret le rapport qui nous a été soumis, ainsi que les 

réponses qui ontété données au.x qi;.~stions écrites posées par les 

diverses délégations • . J'ai également écouté tres atte:ntivement les 

réponses dcnnées aux questions complémentaires ]osées par les délé

gations au représentant spécial. 

Jialmerais m'associer a certaias de mes collegues pour exprimer 

mos :r-emercfom:mts au repr6sentant des Etats-Unio, airtoi qu 1au repré

senta~t spécial, pour la maniere franche et complete evec laguelle 

~.,:..s ont ex.posé l'attitude de leur Gouvernement a l'égard des diffé

rents problemas sou.levés par le Conseil, ainsi que pour les 

remarques dtintro1uction, extrenement claires et completes, qui 

nous or..t été dorJ.J.7.ées. 

Notre dshégation n 'a q_ue q_uelq_ues breves remarques générales 

'a. faire., E.U.sujete.u rapport que nc-us avons examiné. Uotre attitude 

est; conf'orme a celle exprimée par de not1breux coilegues; nous penso-r1s 

que 1 1Au.torité chargée de l'administration devrait, etre fÓlicit6e pour 

tout ce qutelle a QJ!a accompli au cours de son administration des Iles 

du Pacifi~ue, ainsi que pour les renseignements tras completa qutelle 

nous a fournis dans le rapport,dont la forme exemplaire mérite d'etre 
signalée. 

Comme mon collegue de Pirak, Je me souviens avec satisfaction 

des remarques d'introduction que nous a faites le représentant d.es 

Etats-Unis. Au cours de ces remarques, il nous a dit que ce ntétait 

pas dans un but de gain territorial que les Etats-Unis avaio:nt accepté 

de se charger de cette tutelle. Je croia en effet qu•en aclministrant 

un Territoire sous tutelle 1 1Autorité charg6e de l'aaJµiniatration doit 

surtout avoir en vuele bien-etre des populations indigenes. La 

délegation chinoise penseque ce principe doit inspirar tous lPs aptes 

de lvAdministration, ainsi quiu..~e politique destinée a favorisér le 

développement politi~ue, économique et social du Territoire, et c 1est 

grace a cette ligno de conduite que les Etats-Unis ont daja pu accomplir 
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tant de progr-es d.ans les Iles du Pacifique. , 
Lorsqu I on ;onsidere les progre's qui ont .été accom:plis dans ce 

Territoire, il ne faut pas oublier que ceci a eu lieu apres une 

guerra · cruelle qui a t1:·es sérieusement affect.é les 1les qui ont été 

placées sous la tutelle des Etats-Unis. L'Autorit~ chargóe de l'ad

ministra.t.io~ a du,par co~Óquent,commencer sa tacher a peu pr~s a zéro 

et les difficultés ~u'elle a surm.ontéas, et qu'elle a oncore a surmonter, 
• ,, .; 

sont véritablement inur~nses. La maniere dcint 1 7Autorite chargee 

de l 'administration sux·,~·.onte ces_ difficultés, et la faqon dont elle 

administre ce Territoire, méritent les fÓlicitations du Conseil de 

tutelle. 

Nous estimons que le ma.gnifique résulta-t déja obten.u par l 9Auto

rité administrante doit menol' a une -a.mélioration tres rapide de la 

situation actuelle et a 1 'acconiplissement e.es objectifs m0nt:ionn0s 

dans la Charte et ñ.:1n.av l:3 Aoco:~Q;- . oo· .fa.,telle. 

M. HOOD (Australia) (interprétation de l'anglais): Je tiens 

d1abord a. m'associer aux félicitatior.s qu.i cnt été exprimés par divers 

mem0res du Gonseil pour la faqon dont a été rédigé le rapport our 

le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Il ressort de ce rapport, ainsi ql.!e des oxplications orales qui 

ont été données par le représentant des Etats-Unis ~t par le repré.sen

tant spécial, que l'adrainistration de ce Territoire a lté entreprise, 

des le début, avec beaucoup de vigueur~td,j_magination heureuse, et 

elle doit pcuvoir servir d'exemple encourageant a toutes los nutres 

Autorités chargées d'administration, et plus particuliere.t1ent au.x 

Gouv0rneffients chargés de la tutelle de Territoires sit~éo dans la 

région du Pacifique, qui prendront note avec le plus grand soin de 

ce ra:pport et des rapports qui vont suivre. _En effet, la plupart des 

aspects des problemes envisagés da:is ce rapport sont analogues a ceux 

des problemes qui se posent dans les autres Territoires sous tutelle 

du Pacifique. 

Dans cet ordre d'idées, je me référerai au rapport, qui reconna1t 

l'analogie qui e.xiste ·entre certains aspects de 1 1administration dans 

ce Territoire sous tutellE. • '3t · certaines questions qui ont été 

examinées, ou qui vont bientot etre examinées, par la Commission du 

Pacifique Sud. Cette Commission ne s'occupe pas sp6cialement de 

la région ou est situé ce Territoire sÓus tutelle, mais il est 

inévitable'. que certains contacta aient lieu entre certaines f'onctions 

de cette Conn:nission et certaines taches de l'Administration de ce 

Territoire sous tutelle. J'espere qu'il résultera de cet Óchange de 
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d'idées et d'informations un ~vantage substantiel pour tous les 

Gouvernements chargés de l'administration de Territoires sous 

tutelle dans la r 'égion du Pacifiqueº 

J'espere que cette suggestion sera prise en considération dans 

les rapports qui vont suivre, afin que tous ceux que ces problemes 

concernent particul11rement restent au courant des améliorations 

obtenues dans le Territoire sous tutelle des Etats-Unis. 

Je tiens a signa.ler le suecas remarquable, indiqué dans le 

rapport, a propos du traitement méd:t.cal du pian . . D1apres le rapport, 

cctte mala.die a aécru d'une faqon remarquablement rapide. Ce que 

l'Administrat1on a pu accomplir a c~t égard présente un grand intéret 

pour taus les Gouvernements chargés d'adininistrationdans cette région, 
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Une autre question qui intéresse mon Gouvernement, en tant qu'Auto

ritó administrmite, est ce1le qui ·a fai t l 'objet de discussioris a..ritérieu

res, a savoir certainc problemes inhérents au Pacifique et, plus parti

culierement, au personnel des postes administratifs. J 1ai relevé avec 

plaisir un passage du rapport ind.iquant les méthodes a.doptéos par le 

Gouvernemont des Etats-Unis. Il est tout a fait évident que, :pend.ant la 

période de transition d!uri gouverriement militaire a une administration 

purome.i.t civile, des diffiCultés se sont présentées et il est fort pos

sible que les méthodes em:ployáes actuellement pour le recrutemont et la 
' ~ ~ 

nomination du perscm1el administratif du Terri toire sous .tutello en..,ra:i."'.' 

nent des difficultés qui sont 'inévitables et qui ne peuvent pas toujours 

etre facilement our~1:ontées dans un court laps de temps., Il convient de 

noter l'établissement d'une structure permanente, coroprenant dans l'ad

ministration certains officiers de marine. Ces officiers reqoivent une 

for:r.nation p:"éalable .et doivent, ensuite, assumer leurs respcmsabilités 

dans le Territoire. 

Je n'ai pas tres bien compris si ces officiers sont consitérés 

comroe faisant du service dans ·1e Territoire pendant tm certaiJl terops et 

si, ensuite, ils ]?euvent etre transférés a d'autres postes relevant 

do la marine. Si cela est le cas, n'y nurait-il pas un certain danger 

pour 1 1aclministration de reposer sur une base aussi ince~taine? Voici 

une des observations que je voulais formuler. 

Mon Gouvernement s'intáresse tout particulierc::nent a cette g_uestioa 

a cause du )?:roble:::ne du personnel administratif en Nouve1le-Guinée. 

D1autre part, j'estime gu 1il faut féliciter l'Autorité chargée de l'ad

minist:ration pour tout ce qu'elle a accom.pli au cours d 1une période 

aussi breve et je voudrais remercier le représentant spécial pour .la 

co~rtoisie et la patience dont il a fait preuve en répondant a nos ques

tions. 

M. SOLDATOV (Unipn des Républiq_ues socia.listes soviétig_ues) 

(iüterprétation du russe) : Je n'avais pas 1 1intention de prendre lapa

role, mais je auis cbligé de faire quelques breves remarques pour dófen

dre la position de la dól6gation sovíétique a la suite de 1 1attaque fai

te par le représentant de la France. 

Le représentant de la France n'a pas utilisé son intervention pour 

examiner l'adn1inistration des Iles du Pacifique, mais pour atta~uer l'ut
titude de la délégation soviétique sur la question de la tutelle inter
nationale, ainsi que sur des questions qui n'ont aucun rapport direct 
avec les Iles du Pacifique raais qui ont, au contraire, une portée _généra
leo Certaines de ces questions ont parfois été inventées par le repré
oentant de la France. 
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M. Lnurontic u, plus pnrticuli?,remont cssayé do défo::cmcr la position 

do la dflégation soviétiquo sur lo systcme tribal. Il s 1cst cfforcé do tout 

boulovcrsor, do tout ronvorsor, les piods en 1 10.ir, pour ainsi diro. D1nil

lours, jo crains qu I en lu circonste,nce, le rci;,r•.6sontnnt de la Franco se 

soit mis lui-m~mc los pieds en l 1cir. Il nous a di t lui-mé'me que la posi

tion de la délégation de l 'Union _sovi1:tique on ce qui conccrnc le systemo 

trioal dépasse lo cudre do son entondomcnt. 

Les remarques injustos que nous ontondons souvent do la port du rcpró

sontnnt do la Franco prouvcnt,on offct, qu ,'il n'a ricn comµris a 1 1attitudc 

do la délégation eoviétiquo dans cotto question. Cecine m1étonno po.s d 1ail

lot1rs. Mais l'on :pout s'E'.ton..'1.a.'de ce que, sans avoir compris l'attitudc de 

lQ délégot~on soviétiquo, lo rcprésontnnt le la Frcnce la critiguc. ~Jais 

il doit nvoir dos motifs p2rticuliors d 1ndopter une tollo attitudo a ce mo

mont-ci. Il lui tient beo.u~oup á coeur que sa bonne volonté a ce stijet soit 

éclatc.nte. 

Le rcpr6scntant do la Franco a compl8temont dóformé l'nttitu~c do la 

délégntion soviétiquo sur lo syste.mo tribnl oxistu.nt dans los hes du Paci

fique. tTc svis done oblic;é do próciser notro position. 

Tout d 1nbord, le déclarntion do la délégotion soviétique ne comporte 

pas et no pouvait pas comportar un scul mot de ce que lo roprésentnnt de 

la Frc.nce n tenté de :mot-cre dans la boucho de cette délégnticns a suvoir 

que cctte derniere estimo que la population autochtono n 1est pus capo.ble 

de se gouvornor 0110-mo'mc. Bien o.u contrnire, la délE\gation sovi(tique 

ponse que los populntions indigenes sont lnrgcmcnt en mesuro do s 1ndminis

trcr ollos-m~mes. Nous 1 1avcns dit, non seulcmont en ce qui concerne los 

iles du PEcifique, mnis oncore nu sujet dos autres Territoires sous tutolloa 

En ce qui concerno les :O.os du Pncifique, j 1ai dit ou cours do le 

séo.ncc d'hicr, qu 1il "n'oxiste pas, dnns lo Territoiro, d 1organes lóc;islatifs, 

exécutifs et judiciairos aux activités desqucls pourro.it perticipcr la popu

lntion o.utochtonc. 11 Ma délégation oot done d' avis que • ·10 Com;eil de tute lle 

doit rocollllll[;.nder a l'Autorité chargéo do l'administration do créor des orgo.

nos législatifs, cxécutifs et judiciaires do.ns lo Tcrritoirc sous tutello 

et de prondrc dos mesures nfin d'o.ssuror la pnrticipntion de la.population 

eutochtonc o.u t--rnvo.il de ces organes.· Voici ma premi2're rmnarquo. 

1'-b. dm.::xHme remarque se 're.pportc direc tcm0nt au systemo tribal. La 

oncoro, lo représcntc.nt de ln Frnnco a défo:rmé .loo affirmntions do la déló

gation sovi~tiquc. Qu'ai-jc done dit en tant que rcprésontnnt de l'Union 

soviétiquc au Consoil do tutollo. ·? J 'ai di t que"J.e Consoil de tutello no 

pout po.s considérer corlllllO nom~lo uno si tua tion dam; laqucllo l 'Autori t é 

chc.rg(o de l 'administrat:~on ~e prond p::is l.oe mesures néccssnircs pour ncsu

ror la trensi tion du syste~ tri bel a uno méthodo d •~d.ministration ropocc.nt 

sur des principes dé.mocr~tiques." 
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J'ai ensuite dit qu•en me fondant sur les renseignements - fournis par 

le Représentant spédal, il convient de conclure c¡ue l 'Autorité chargé:3 de 

l'administration non seulement conserve le systeme tribal, rnais en use 

l argement afin d'administrer _la population autochtone du territoire. 

En ce qui concerne la capacité des populations a s'administrer elles-memes, 

l'Autor1.té chargée de ·l'administrntion s 1est bornée a prendre g_uelques 

mesures bureaucratiques rour ajuster le systeme tribal a son systeme d'ad

ministration. J'ai également dit que "personne ne saurait etra induit en 

erreur sur le sens de la déclaration de 1 1Av.torité chargée de l'adminis

trat,ion au sujet des soi-dfoant municipalités". En fait, il ne s 'agit :pas 

de municipalités élues par la voie démocratique, dans le sena générulement 

accepté de ce mot. J'ai dit : 

" Si, dans .le temps, les chefs de tribus et les chefs de clans 

s 1appelaient uniquement chefs de tribus ou chefs de clans, a 
::. 1époque actuelle, non seulement ces chefs continuent a remplir 

leurs fonctiono antériei1res, mais l1Autorité chargée de 1 1 admi

nistration a éla:r"Gi leurs droits, leur verse meme avx frais de 

la population un salaire supplémentaire; on se contente du fait 

c;¡_ue ces chefs de tribus et de clans portent des tit.res nouveaux 

tele que "magistrat", ''juge" etc." 

Ensuite, j'ai cité toute une série de fait.s -et d'exemples ccncernant 

les déclarations du Représentant spécial et de l'Autorité dlargée de l'ad

n:tnistration, et, qui confirmant que la situation est effectivement telle 

que je l'ai décrite. Par exemple, le Représentant spécial a déclaré ~ue, 

dans de nombreuses municipalités, les fonctionnaires américains nomm.ent le 

chef de clan ou le chef de tribu pour administrer le district intéressé. 

Il nous a également indiqué que, dans certains cas, lorsqu'il y a dos 

groupes d'anciens ou des membres, éminents de grandes familles, 11s sont 

nom:nés a des postes de magistr~.ts. 

A la suite d'une ,question, le Représentant spécial a expliqué que 

l'Autorité administrante estime possible de se servir dos chefs de clans 

et: de - tribus pcur o.dmini.strer la population autochtone. J'ai· e!'.l.suite cité 

des données tirées du rapport de l _'Autorité chargée de 1 1administration, 

pago 13. ,J'espere que _taus se le rappellent, car cette citation confirme 

entierement la conclusion tirée par la délégation soviétique, a oavoir que 

l'Autorité chargée de 1 1administrat1on se sert du systeme tribal pour admi

nistrer la population, et les' chefs de clans et de tribus sont en quelque 

sorte les fonctionnaires de 1 1Autorité ad.ministrante. 

I 
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A la su:lte de tout ceci, notre délégation a présenté une reco.m:nanc.a-

tion tout a fait claire et concrete. J 1ai proposé hier•: 

"La délégat.ion de itUnion soviétique estime. que, puisque le 

systeme tr:l.baJ. existcnt actuellement dans le Territoire sous 

tutelle n'est pas com:9atible avee: un développement politique 

progressif de la population autochtone, dans la vo:!e de la capa

cité a s 1administrer ~lle-oeme et de gagner l'indépendance, le 

Com1eil de tutelle doit recormnander a l'Autorité chargée de l'ad

m1.nistration de prendre -des mesures assurant la transition du • 

systeme tribal a un systeme d 1aut0-a.dministrat1on reposant sur 

des principes dé11100ratiques." 

Dans cette recommandation, notre respect se trouve exprimé a l'égard 

des intérets et des drcits de lá poJ)ulation autochtone. M. le Représentant 
d ,m..)ntr,er de , , . 't , , 
e la France a essaye de ; l' atti tude la delega•Gion sovie iq_ue a J.' ee;arc1 

de la population autoc-hto:ne d 'unefoaniere différente. 

Voici les faits. J'estime que le désir du Représentant de la F:cance 

de déformer la posit.ion de la délégation soviétique ne peut pas modifier 

les faite, et "les faits sont chose tetuet1dit..;on en russe. J'aime1;ais 11.ue 

l'attUude de la délégation fran~aise ne resserible pasa la malheureuse 

expérience des Bo~rbons de France. 

M. SAYRE (Etats-Unis d'A:mériq_ue) (interprétation de l'e..ngJ.ais) : 

J 1aimerais présenter quelquEScommentai?::Sa la suite des obser-~ations que 

nous avons pu entend~e sur notre rapport concernant 1 1administ:retion du 

Territoire des Íles du Pacifique. 

Tout d 1 abo:"'.'d, je tiens a exprimer la reconnaissan~e de mon Gouverne

ment pour les commentaires et suggestions qui, a une except:!.on pres, ont 

été constructifs et utiles. Mon Gouvernement se fera un pleisir atexeminer 
e.e t_:;:-es pres ces suggest ions. 

J:ai a peine besoin de dire que mon Gouvernement est dés:J.reux, chaque - • 

fois que ctest possible, de favoriser le développement économique, social., 

cultur-01 et politique des habitants de ce Territoire. Au début des débats 

s1,;r notre rapport, tant le Représentant spécial que moi-:n:eme avons indiqué 

au Conscil certains facteurs particulierement :importants qui nous parais

saient essentiels pour une pleine compréhension du probleme qui se po~e. 

La sit.uation générale a été fort bien résumée par le Re:prése:ntant de 

l 1 Ir-ak hier. A la suite de questions analogues qui ont été posées, je cra.ins 

que certains de ces facteurs es3entiels n'aient été quel~~e peu oubliss. 
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Le pre~ier de ces 1'acteurs, c'est l'état primitif de la majeure partie 

de la population, et le fait qu'elle se nourrit essentiellement de ce qu'elle 

produit elle-meme, sans grand commerce, sana emploi de monnaie. La plupe.rt, 

c:0s habitants utilisent le peu d 'argent dont ils disposent pour l 'achat 

d' objeta de luxe en quelque sor-te, prodults :lJD.portés, pluto~ que pour sat1s

faire des besoins physiologiques. Il faut également de souvenir des dis

tancea maritimes considérables qui sépa.rent ces diversas !les. Il en résulte 

des contacts tres difficiles et peu fréquents, d'une Ílea une autre. 

Il y a également une diversité tres max-q_uée dans la population de 

ces diverses !les, différentes cultures résultant de ces én:::irmos distances. 

Enfin j 1 e:1 viens au de!"·!.1ier facteur. Apres la suerre, qui a cau~é des des

tructions considérables da.ns ces Territoires, les soixante-dix mille Japo

nais q_ui assuraient .l'admintstratiayont été rapatriés et tout le Territoire 

est resté sans un vest:i.ge de l'ancienne administration~ L'Autorité charc;ée 

de l'administration a du s'attaquer a tous les problemes économiques, 

sociaux, culturels et autres, en partant de zéro. 

La majorité des observntions et cr1t:iques fo:::mulées ici émanait du 

Représentant de l'Union soviétique. Avant de cormnenter ces observations, 

je voudrais ne pas tenir ccmpte d 1 un grand nombre d' insinuations qu' :!.l 

s'est permis de faire. Les actes, croyons-nous, parlent avec plus dfélo

quence que les mots. Les faits seront nos défenseurs. 

Le Conseil de tutelle a été créé par la Charte des Nations Unies, 

non IJas comme une tribuna de propaganda, mais en tant qu 10rge.nisation 

cha::.~gée d'étudier, de favol:iser tout ce qui peut mener au bien-etre des 
ce 

habH.ants des Territoires sous tutelle. C'est sur plan que je voudrais me 

placer :pour réponé'.re e.~ Représentant de l'Union soviétig_ue. 

Ses critiques ont indiqué une différence · de philosophie considérable 

evec la notre, quant a. :i. 1adm1nistration générale. Je voudrais relever trois 

Principales divergenceE que l'on ret~ouve dans tous les travauA tlu Conseil 

de tut,elle, et qui demandent a etre examinées de tres pres. 



liobjet d.e ta;.1t e.e :liscusoi.one, a savoirco.mment 1 1on peut, tout, en ser

-¡,-cnt les intú·ets du '.forri toire sous tt~telle o·~ le systeme de c:anr; est 

toujo·...rrc en Yigueur, y introd.uire le systeme eles iustitutiorn~ dé.n:oc:rat::

qncs, s1i_:,. le .rr.ode occidental4 

ITie::.~, le re:r:rJsentant de· 1 1 Un"lon ooviétique a déclaré, cormne l I on 

p,c:rnt J.e voir : a la pe.ge 5J. dn docume:nt T/Yv~ 182 : 
11 En i:::s fond.::1nt su::.~ les rcnseignemed;s dor,r.:fa :p.1r le rcpi~ésenta!lt 
11 a:póc h:'.l, fl convicnt de 1.1onolm.·e ele la .maniere sui VB.nte. L I Auto:r·1 
11 ch2.rgée de i 1aclr.iinistrl'l tian, non s0ul01r;!,mt conse.1•yo3 le systeme 

"trioal, m;;:is s'en sert larsement e.fin d'a.d.rninist::-er et de go11verw 
11 la po:pulation sous tutelleº 11 

ciest la 2-.e paasage que le rep:!::'ésenta:ht de l'Union soviéti~ue a répété 

il y a c:,._v.elg_ues instants pour p:r.éciner son attitude. 

Le :re:p:-:ésente.nt ele l 'Union sov-iétique contin..,.ait ainsi : 
11 Au 11.eu de dor..:.-:er a la population la cs.:9~ci té de s 'e.d.ministrer 

" elle-rnfi:me ue faqon démocratir1ue, l'Autorité acJ.ministrante oe 
11 cor.tente ele p;'.'erid::-e qi.elq_ues mesures d 'Oj_1 dre pure.meD.!; b• . .:ires.ucX'é.1-
11 tique, af~n d 1ajuatel' le systeme tribal existsnt av.x buts 1lo 

" J. 1Ad..".:inistratioi:1~ 11 

,;e pt.'"\61':e (lue:'Jl'.1'39 ligr.es et cite la suite de le déclaratfon e.u re:pré

so:1.tant r!e J.. tt;n:i:.ún soviétig_u3, co.ni-m.a sui t 
11 ºº"ºr:J3.is l'At,.t.orité charc;ée de l'admtnist:caticn a éls.rgi le'U!'·o 

il d.r•oite, leu:. ... verse ilieme atL-X: :fra:i.s a.e la. pqnüatio:r.. i.U::. ·,.: ~ .L'\l 

11 8upplé:.isnte.i:1 0; on ee contente du fait que ces ohef:3 ó.e tr:..tu ~ 
11 et d.e oJ.11~-:.s . :po:::,tent a.es ti tres nou~reaux, tels q_ue "t1agii::-trr:tt/1

, 

i, "j"J.ge1', etn, .. 11 

C'eat la une i-épétition du leit-motiv -élu repr·éeentont de .l'Unicn 

so7iftic;_--..w, c'aBta-dire la répétition de ie. c:r.itig_u~ faite a toutes les 

P.utori tés cbargéos de l 'aéLmiP-ist:::ation qu:i. n' or.t pas con:pléten;ent éli.rµiné 

le systeree trib1:tl et qui ne 1 'ont pas rem.f>lacé par u:rµ systeme occide:ital. 

Le r&p.:1:•ésentant de l'Union so,•iétt,que e::prime, dans se~ critiques, 
· . ae .,son . . 

je le suppose, la philosophie soviétique /.Gouvernemsnt, :rnais c·est 

une philosophie que ncus ne seurions adoptar. Notre Gouvernement estime, 
' . 

en e:ffet, quo J.a véritabla uéraocratie repose sur les dés"irs des popula-

tior..s gouvernáes et sur le"ur assentiment a-:..:x mesures 1xcopos0es. J.,&. d.é

mocratie, a notr1:1 avie, consiste· :en un déveJ.oppe¡_11ent progressif d 9 un 
' systerne de gouvernement reposant sur l 1éducation générale et sur l 'as-

senti.ment. 

' A notre sens, seuJ.e uhe éd.ucation populai.re éte!-i.:1.ue peut fotirn:!.r 

la base vé:dtt1.ble d'un gouve!'nement démocrati1ue solicle, et e 'est par.ce 

t. 
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ind:i.5e!!BG depuis c!.es s:i.écl0s., no cloi t pGS et:::·e b:::1u.talement élin:i-né et 

rempl2:.::<4 IY~ r d.eB fo:i:-meg ,1e gouve:cnement CJ.t'e J.es a1¡t.ochto'ne9 ne ccn:::;renr:9nt. 

:paa ou •iont -.!.ls :::.e Y6u.i.e~1t pas~ 

Le cha:ngement de systeme doi t etre progr-essif et do::. t se 1,aser sur 

Péc',:ncation r,o:¡;mlaü•e, et ceci p:rencl. du ten:;;,s. SouvenG:l-Yous (lUe l'ArJco:¡:d 

a.e t1.1telle sur les Íles du Pac.ifi,1ue ne él.ate que de d~ux e.ns. - L 1Auto1·ité 

char5éo e.e 1 18.<lministration estin:e g,ue le clevelo:ppewe:1t o.u Territoire 

ver-s l 1 indé:¡;ier:d.anae ou l 'autonomie, po1.'r etre plei!!e~o:it et c~i;.rableru::n,t 

satisf~iGnntj doit ~eposer su:r- une perticipation active et éclairée de 

l:J. :populD.tion et une telle participation, pom' 1 1 ense.:ribJ.e du Tr:;:~rit~ire, 

est, ,;_· Phéit1re aatuelie, i!tpossible, éúint d.onné l'état p.1.1 imitif oh Sfl 

t:cmr,re la majo:?::'ité dG ::..a population et égelem8:r~t les dive:;:•sttée coneld..6-

ra'!:>1.es e.es d..ii'férents groupes eu:r le plan cul-turel,caus~e1,t acce:nt1Aes 

par les dietanoes iYiportn2,t:=rn ces grov.pes~ clan□ la plupart 

!.J íAutori té ch&"..rgée de l 'ac;ninistration, tout en étar.it d.ésireuse de 

fa,ro:r.•i3er l .e- :p:::1og t"os politiq_ue ele la population, esti;;:o que "oute tenta

tivo fa.ite pour iruposer- arbitraire:ment ce c.éyelo:ppement p:;"'.;,~·i;i(,,_ue:,, par :;_::: 

loi., Sf;-ta. i t U!,e vioJ.e. tion des o°i:>ligatío:is imposées par 1 'art icJ.e VI ele 

1~110~0:rd de tutelle i:i, l'Autorité cha:rgée de l'administratio:i, a savoi:t" 
4 

n ~. ~ te:".lir con::pte a.os coutumes de la po:pulation en créent un oysteme 

lég'ls:_&tif p01.:,r le Terri toire 11 º 

r, • i s • 1 p , •' + 1 ' ' 1 d ' d• r vec1., !•10n':neu:~: ~e l"es1.G.en", m arnane a a euxieme 1. ve:t'gv,í-. . JoE~ 
'\ 

C:.EmentEile ~ui nous sépa:::·e, le rep::.--ésente.n-:. d.e l 'Ur!-:1 on so·1iétique et n::i-:-

m;?;:1:0~ Le raprése;T!;ant de l'U:rion eoviéti<rne nous disait hier : 
/ -

11 Personne ne sa1.>.rait tJtre induit 6n err-eur sur le sens de la d.é-

clal:'ation de l 'Autor:l.té cha::-gée á.e l 'aá.Dinist:ration, au sujet des soi

i!.is.3.¡1t municip~J.i tás. 11 

Le r ~:prése:itar.t de l 1Unicn soviétique :::-•épétai t, il y a quelr¡ues instants, 

ca p!·op::¿e décle:ration, :pour préciser son attitmle .. 

Il semble d.onc croire que le déYeloppement :politique de la popu-, 

lation exige que l'on ~ .. :npose, du jour au lend.eme,in, dans 1~ Te1•ritoire, 

un Gouvernsment auq_uel partici:peraient les indigenes_ou qu't:i.s pQurraient 

memo entié::•e.!Jlsnt diriger eux-me:mes, et que ce n·1est p3S per un systeme 

de wunicipalités gcaduellement accru qua 1 7 on peut atteindre ce but • . 

Nous ne saurions acceptei• ce point de vue. Il est évident que le 

prof;res d'un peuple vers l'autonomie commenoe localement. C'est -ce que 

nous enseígne l 1histoi~e. Bien avant gu'il y ait un sentiment national, 

il faut qu 1il se c:eóé un sentiment. de grou:pe et que des institutions 
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]·::::.:.:G·i.,~·G ¡:; ~.,~·c.c."olbo0nt e+, a ~étor..d.ent. :::~"8TI32', :~is cQs ele l'I·i:alieo Lllt~:~ie 

a :cé8i.il·i:.é du d:§velop·oe.::1,mt a.e YiL.es e.nuier.wes et li:i. France a ét.f fornée 
• 1 

p:.r 1::-. fusion d'un grand no.re':Jre d 11m.itéo fécc.ales. Il e:h est de ,memJ dn~1s 

beaucoq_:, d 'nutres y,ég'i.ons e.u: .roonde, et d.ans ces Ílea du Pacifique, il 

se;.r,-o:;..a évidett g_ue, si l'on veut sinoerement ~1 efforcer, cc,n:me le :prévoit . . 
1 . 

l 'art:i.cJ.'3 76 e.e la Chn:r.te, "cl.e favoriser le proe,r·e§ :poJ.itig_ue, écono;:nig_u.e 

et oooiel des populations eles Tc!'~-:-Ho!:;:-es sous tutelle, a-l:1;:;i que le 

dévolopr;011.1er.'G de leu:" instruction, favoriser égalemant 1,e~ évolution 

prog:r-esE'.ive vers la ca:r;aoité a o 1e.wninistrer eux-.!Iie.mes ou 1' tnd.épendance 1
', 

1a ~su.le faqcn d 'ar:civer- rapid.a'vnt a ce :r.ésultat consiste, tout d 'abora., 
1 

8 ::1 l ~ c1•gani6a:i:.ion a.es rr.:~nicipali tée. 

i\insi gue le rapport l'in1.icj'.,:e, les he"oita:n::;s ~o:i:Tt d.iss0t1i:nés 

s-.xc U..."1 110.rritoire de trois :m:Illions de milles car:rós. des clifférer.ces ., 

cuJ.turelles considé:~ables les séparent& Il ne saurait clone y avoi~, t., 

l!l1eu.re actue:le tout au moins, d.ans le Territo:!.re, un sens da l 1unité 

no.tions.'.leo Il y a, e¡-1t:i:-e les g.l."'oupes, des préjugés et eles jalousies 

J.cc,J.las et, rour all.er de l 'un a l' • .:rnt:r.e de ces groupes, il fau.t frsnch5.r 
\ 

ciez d'istances cor.csic.2:ra'bles • Si d.onc, l 'on veut établ'ir un '."jystezr.e de 
pc:::'I'..i8.rient 

cou-ve:~:nement autono.ma sur Q<;)S fo:idations sol.idea, e' est au st~\ae local 

qu1il faut débuter 1 i::.e par Íle, avec des ad..n:iniet:rations :mun:!.oipalss,. 

:i:l est oxaot q,ve cm:>taines mun:i.cipalités ne sont :pas encoJ'.'e o:r-ga

nisées salan le s~•steme rer;résentatif º Ncms nous so:mmes effo:i.•cés ele :pren

cl.t: e ce <1u'il y avait de mieu.x dans les itstituti6ns locales, n1ais das 

é10ctio:;is dé~oo:.~ati1,1ues ont déja eu lieu, et le fait gu 'envi::'cr ·~e d. .:J ~; '1 

population dtfi:ge élactoral jouit d'un oe:L"tain c:.roit de vote, sous u:::a;:·, 

i'o:crie ou sous un8 autre, r.iontrc bien <¡'.le el.es p::::-og-L·es ont été réalids e+., 

q_u.e_. ps:tit a patit, l'on .::,:iadi:f.'ie 1é Sj'f:lteme exis-tA.nt. 
/ 

L 1Ar:.to:d té chargée de l 'administration .ª core.u::encé ~ initiei.' la popu-

lation in.:tigene á son autonorni~, ele.ns les petites cor:JI:Junautés locales, 

cornme cela s'est fait d.ans toutee les démocraties oooidenteles, au oours • 

de 1 1Listo1re.. Hous avons déja étend.u ces institutions; la Cc·ngres de 

PalB.u, l 'Aese.:,!~Jlée des magistrats de Yap et d.e P0napé .reontrent bien le 

s::r.s de l 'évolution et nous avons 1 1 :Lntention d 1acc,,roi'tre la partici:pa

tion de la population füms ces insti tutions, au fur sit a rriesure qu 'elle 

seia e.e plus e;.1 plus en mesure d 1assu.reer ces ::.,esponsahilités& 

\ 
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' ' n1 ac·,.,.. 
I 7!.c:t.~~"i¿,§ chareéo de 1 1aa:ai:,:istra·~ic:1 a d 1ailleu:r·s coilJiilCnco a ..!~ • v-

cJs in.di32;:.0s a des postes réglo11aux ou de district im'l)ortants, lcur confé-

.,_ ,.._ a "' · i j "i i • d'a11s des t·-"1bunaux supériou:rs. ainsi q_t.o n.mv t1c.!lle os ronc-i;. uns ua e aires ..__ , 

l 'a oxpc.sé le rq:résenta:1.t spécial. Cepondant, en dépit de cola.,. le ropré

sentant de l 1Union soviétique a fait hier la déclaro.tion ouiv'c..mto.,. Q.uo 

j I ext:·aifl de la ra,ge 47 du document 1I{PVol82 g 

"Lº/\. .L 1+' ' , d 1· d 1 • .,_ t· n'a TIRS_ "."Tiq l:=,g mes"res '. u ... o::- .... e cnargee e •a :m rn.s ... ra ion l:""" !:-' ~ -- c. 

"nécessatres -pour faire partícipe::."' J.a -por,u::..c~tion indigenc du Territoi:re 
11

8:)US t-...telJ.o au trayail deo crganos lég:i.slatifs.P oxécu'i.;ifs_ et 
11 judiciaires a to1,s le~·:Stades de l 'acr:rlnistrationo Plus oncore, ello 
11 n 'a pris aucune mesui~e a cet ef:f'etc,'' 

Il est ávid ont que cela est cont:rai::-e a la réali té e 

Le ropi~ésentant spócial a exposé hier le plan de l 1Auto:r1 té chargé8 de 

itadmJnist .. wtion en V'..18 d!une pl~1s grande o::.:1tono:ü!.io pour le To::..~.d.tojreo 

Los nr..mfo~:pe.lités at.tcno:::nes s0:::·o.i.t d 1a·Dcrd 1:rc1ltipliées; ensuite 7 les pouvoirs 

des c1\3r.,;,:10s régionaux ou de district seront p~og:i:essivemon"t acb'us; et CdS 

Gi'canos a !e,á::riinisti·atioci autono:.lo a l 'échelle du Terrítoiro se:::-(";nt finalo::--icnt 

c::·e1s ,, dane lesg_uels les représentants indigenes jaue::-ont un :i'.'G'ltJ app:cécJe.h:i.e, 

sinon esse::,.tiel., 

C0p0:..:1ant, le r0présontant de l 1Union soviétiq_uo a f:;.~oido:mcnt déclaré 

hicr - je cite encaro la pae,e 47 du docurnont T/Fvol82 : 

"Du Papport de 1 !Autori-w chargée de l 1adninist:ration, ainsí g_uo 
11 dea :t'épcnses du rcpr0sentant s-pécial, il résulte tr5s cle.:ire:;•0 c1.t ,..:~e 
"l1Autc::."'ité chargée de l'ad'.'Jlinist:ratic:n no so p::."'opose pas do pr07._,:._('.) :-.ss 

i,!:lecm:os qui assureraient la partlcipa:tlon do la po}.mlation· m .. ,:x: crge.no:J 

nl.fglslatif's 7 exécutifs et judiciai:res du Territ•)ire., 

Coci cor~sti tue égalel!lent uno défo:rmation évidor.:.te des f'al ts º 

Il me reste a coIJJinOnter los observations du r,eprésentant de l 'Union 

soviétique on ce qui conce:rne 1 iéconomie et l 1éduca:tlone La plupart dos 

expllcatioUD que j 'ai déja aonnées s 1appliquent aussi au aévolopremont écono

:roiqueº M'1 ~éclnration préliminaire soulígnait assez clairement que mon Gou

vcrne¡¡ient n r entena retirar aucun proi'it; fínancie:r 0:..1 o.utró o:vantage quelconquo 

du Te!"I'itoi:::'e pom:· lui ou ses nationaux 0 Le Gomre:rne:ment des E-tats-uhis no· 

tiro pas un pemiy du Territoire. Au cont:raire 1 mon Gouverne:ment dépense, pour 

le bion-~·t:-o des habitants, des sommer/considérables - trop au g.,.~é de cert-'J.ins 

des memb:t·es du Conseilo 

Af'in d 1aider les habitants a vendre leur coprah et los autres produits 

de 1 tí1e et a importar les rnrchandises dont ils ont besoin, la Isla.na Tradl!lé 

Comn..E;_nx_ a été créée 0 



'Tc,;¡a :i..r.J :J ·p:c.)fi ~z de cctte orgsnisatio11 vor,.t au soutien et a l 'a17..3lic~.'a

tion au -oien--otrc de la . !)Opulaticn :tnsulaire., Ainsi _ que le repr.ésentant 

sp:.foj_al l '.a exposé a -plusieurs reprises. et qu 'il o. été mcntionné a la page 

15~1 au Happcrt., · la J_fi..a~a T~adi~~Co~a~ cc:istitue_ une "organis9.tion 

:px:.·visoh'e devant sute is ter Jusq_u I a ce que les habitants des di verses locali t< 

soiont en ::..,es-üre d 1exo:rcer eux-:m0'mes ces officeso'' Et lil.on Gouvernomont 

entena ·encoú,;'.'ager et aider les habitante a atteindre ce but le plus rapicomen 

:¡;:,;-,ssibleo 

La pc-rulati.::,n a e l 1Íle pre:id une pm.·t tres active aux acti vi tés éconon.uq· 

a l!éohel1o du district et a l!échelle loci:üe 7 et ils assurent la distributio 

et o~t m&e. creé des co~pagnies pratiquant le coL.!lllorce de gros; ceci a un 

tel point c;_ue la j:3land Traa i_Eé{_Q~!F.ª~ a -p:.; cesser J;;rmte activft.é dans lo 

d istrfot f.o Sai:pan et xest:t'einJ.re grandement ses o:pérations dans a 1autres 

dist:do-ts de B:·.!l::.'te ~ue leurs ha;:iitants ef:f'ectuen.t désor.nais ces oré:ratic.ms,1 

Les p;!;'ÍX de la Co:.npo.gnie ont, e.ins:!. qu 111 en est fai-t; :wention a la ~'1S~ 

f:9 du Tia.i:•PG:i~t, été fi:r.:6s de m.1.nie::-:e a. permettre a tcute ont:::-oprise pri-véo 

do :•31o:.lise:r des o:rér-at:i.ons cc:::!Ime:::-oiales. :C:t, la onco:..•e 1 il est chog_uant 

d 'or1tenr1;:'o lo :!'f.l:?l'•§sor::ta;-¡-t; de l 'Unlcn so-viétig_ue dé claro::- - pa.2,-::- 52 du docu

m::mt T/?cVol82 s 
::j:. 1Au"tc•:dté c.ho.:r-góe de 1:aa~n:!.st1·at1m n'a pas pris les ::rresu~~as 

1.1.tfoossai::•es :pou:.:- assu:z-e:r· la partici:patic:n de la :popula-t:J.on auto~ht;;):,1.e a lo. vi, 

Et il aj::,".lte : 
1'L 1A;.:.tcrité cha:cc;ée de l 1ad.m:tn:f.streticn ne prcnd aucmr:..e 

'\•isar..t a créer une lndust:::•ie ut:!.lisa:it les ressources locales~ 11 

IJ. :rorJ~tJ'.'.:'t ·i;:r-es clairom.ent du Ra:.;i:poi·t que l 'Auto::-ité chargée de J. ~ac:c:Ü .... 

1:..!st:.:-a"'cto~.1 a encou::-a.gé le dévelo:pi:-1e:~ent des i~1dust:::•ies i11digenes ut:tl:J.s1;.D.'G 

ot t:i0aitant J.es rratieres p:re:u!h"'es loce.léiS¡ c'est ... a-dire principalemcnt le 

co:rra.h, les coq_uilles do t-rochus, la Ina.Ilt:,aue, le taro, le cha:::-bon de bois, 
~ ,.. , .. 
J.es epor..3es, .o poisso:i , etc O pou:-: la :p:r·céiuct:lon d. 1a.:cticles manufe,ctures 

e:;cp,:,z,ta~les trc-p aive¡,s ¡.,our 'S'tre menticnnós~ 

Quant a l t échello des sala:tres dans le Te:r"J.. .. :t tci:re 1 je suis convaincu 

qu?il n'est ~as besoin de souligner ici ~ue l~oonomie indigene des Ílcs du 

Pacif:tq_ue n 1 eB'!:i p2..s essentiellemnt fondé.e sur un systeme de pri:i~ ou 

monétail .. o º Des tn.1.p:: de saJ.aires s:péciaux on~ é-t.;é établis :poµr des régio~s 

l)articulie:::-os, telles g_ue ID-rajo.le in et cer-taines autres Íles de 1 1 Atoll M9.jurc 

ou le co~t ao la vie est plus élevé que oans le r.este du Territoire par suite 

d 1une plus grande dépendanco a l'égard des produits alimentaires a1importatioL, 

Il en eot a:J.nsi, en particulier, pour le district de Sa!pan ou. 11 est fait un 

plus largo recours aux bicns importés 0 



... 63/ 65 .. 

0~1 r.:.ri;o:z.a 7 ainsi c,:_ue :o 1;aprJc·r.t e~1 fait éta·t a la pago 95 ,, :Có')~ui est 

i!\ ~e,::Lerr,~rr.~ mentionné .en :"'(3p,:mse a la c¡ucst.ion 105 dans lo dpcu:u:ent T/359 .. 
•·· · ~ 

'1Uo - liéoh?ll~ _des sa~ . .ai~os ost plus élevée dans co dist:cicto ?ar a1lleurs, 

lo tatloau /1!3s salai:ros figur-att. aux pagos 94-95 du Rappo1·t ind1(1.uc lo 

taux :moycn dos salaires ;pour les régions du Tcrrito:t:r~ autrce c;.•w Sarpg,n~ 

Dans la presque totalité du To1·ritoire, copenéls.nt, la a~.stribu-!.:icn 

dos biens et des sorv-lcos ost réaliséo selon un syste.!:C.o d f échangQJ com'.:lunau .. 

ta.ir.es. Tu,:r. conséQ.uent, une co::;xparaiscn entro lo taux ~yen dos salai:::•os 

et le coüt en m:::,rmo.ie de certains articlos no l)eut i;.ue oor..rio:r u;.1.0 idéo 

t,:iut a fait f'ausso du 11iyeau do vio a 'un ouv:ier 0 

Ainsi, les déolarat;tons a.u rep::ésenta:nt ae l'U~-:.ion soyi.13ti,J.ue ... 1,'-9.e:e 

53 du docu:ment; T/PY.J.22 :¡ 

"Il est tout a fait in.')?ossible de se :ropréaontcr comnont u:1 cuv.:.<101~ 

'!pout vi'n•o avo e un salairo aussi ntsérablo ºe/' 

et :pago 5,? clu mS:me docm:¡entj ou il dscla:::'o c¡ue la rnasso de la -population 

oet Youáe a ~ne "oxistencc famé:!.iquc", scnt aussi contrai:t'os . a la réal5.té 

<l,util est J)Osei11lo 0 



1:cr! hJ.'i.i :i. t-.c.ri::;s- Je :pom: en téri1::>is;.:é:c m~i ... m6'm.o; ~-J.isC1_ue jo me suis 

ro;1du sur placo- vh·ont houroux, r!O 1~nq_uont pae ele nou.rriturc ni d 1au

cuno de e néco s2 i tés de la vio~ !ti 'soue-alim.0nta tion n' oxi etc plus a.ane 

lo Tcrri toiro ,, 

En ce q_ui conccrno • 1os possibili tée d I éducation ~ui sont fournics 

aux pcr.scnnos a salair-os cae, il n' y a qu I a ec roportcr a J.a pago 6). 

du r:.:p11ort ., Lee écolcs pÁ'..,liq ... os ec:ct gratuitos ot d.ee bou:r-sce doetinécs 

a couvrir los frais do subsistn:-i.co dos étudiante phrn avaneés eont tres 

nom.broueos o-t libéralomcnt accordéoea 

Le rcp~:ésontá~t eoviétiq_u.o :part d. o la vuo peu réalieto pour dé-

n:>i)ntrcr, dans lo cas dos 1nsti tutcurs, 1 1 oxietonco d.c la discri:minatir.m 
"'e vo-' 0 

racialo e Il en fc~it grand cae. cóm::ic jolpa'!:' Excm.:plc; a la pago ~6 du 

proc):rn--vo:cbal 'l'/PV 0182 º ,,To vouilraie m 1arrétor ici pour oxpliquor, cow.,1.0 

mcn colleguc f'rangaie l'a ment,J.°onné cléja cct apres-midi, que, si l'on vc1¡!_-, 

pouesor :. 'éd.ucation au ryt,hmc que :1cus voulons attoln.d.~c, il ost . ir~a.is

pc:'.lsablc gy.o 1 1 Au.tor1 té adnrlnist.ran.te raes e venir do l' oxt;éricur dos 

ir.stitutours qui pour::.1 ont d.ormor l' instru.ction néceseaire da.ns loe 

écolca non!.3.los, L!é-iicalce, do:ntaires, du Tc!'r-itoirco A l ~oxco:c.,~ion de 

i:;:o.clquos missio!!...,airc(!, aucun insti tu tour n raccopt:crait de venir si 

l'Ad::r.inist:!:'ation 11'~t.a.it pas dis:p9sée a pa.yor loe m.Smcs élnolumonte 

q,_,,, ile ¡iouvon-t. touchor c.ans lour pays., Los insti tu-tours n' iront pae 

a.e.ns loe Í'lcs a.u Pacif'iq_uo e' ile ne :pcuvont pas roccvoir U..'l tre.i:tomcnt 

au moi;.1s ée,al c. cclui qu'ile pcuvcnt rocovoir aux Etats-Unis., .Mu'ie, par 

contra, si l' on :paic E.n:i.r la mc'.m.c échc lle los insti ~;u.tcur.e ind.igr:i.:i.: •• • . •• 

, boulcvcrrcr-ait completor1cnt lcv.r statut dar.is 1 t écono:mio locald o+, 

on é~);vcrai t le cdJt c'to l' éducs.tion dans dos pro:porticns = i a.etrono:t:1i<;:-ucz 

().U• o::.'.l sorai t obligé ou bien do réd.uiro le nombre des inet:l·iiutours a 
un nivoau rid.icule ou bien d 1 écrasor .l'économio a.u. Torritoire eouslo· 

p0icls d.ca f':::aie do l 1 éducation. 

Do plus 1 lee insti tu tours indigenos et ó•ro.érica:i.ns romplissont 

dos fonctfons différor..t.cs, si toutcs dome' sont u tilos et nécoeÉairos O Co 

n' oet évidcmmont pae la tm. :pÍ:-oblemc d.c d.iec:r·imir.ia tion raciale ni uno 

quostion a.e non~application do l'Articlo 76 cj do laChartoe 

Le ro:présontan.t eoviétiquc a critiqué lee moyone matérfols do 

1:éa..ucation dane lo Tcrr:i.toirc en dieant-Je lo cite:(T/J:'Ycl92, .:pago 66); 

"Il cst évidcht que les salairos mieérablos :payée'aux institut-curs 

Ol1'G pour résultat un cnecignomont ineuffi::mnt~DoL'Autorité chargéc do· 

fíadministration ne prond. O."..lcuno mesure., d'autro part, pour f'avorisor 
•' 

la cróation d 'un criscignemcnt supé:ciour et eocondain ¡.1 ·ur la p'Opulation 

a"J.tochton.e O " 



¡,uis E e'.l?f":'..-'j é.i.o joter i;_n c'..::i;.¡> d.¡ ocil sur r.ot~c 1·0.9:pol''b r,our voir q_uc 

les chiff::.•:-:e . de la :pa.~o 58 a:,J,iortont un dé:..i.cnti fo1·mcl au ropréscntant 

v:létil1}.c ~ :-;ans la cr.:,i1rt.o périod.o g_ui s 'ost écou::.éo do¡iuis l 'ontréc 0n 

vlgumr él.o l'l\ccord. <le tutol::.e, nous avons créé un systeme d'écolcs 

:ptfo1.:lquos g:rat"..litcs; do~ écoJ.os élóm.ontaire:s oxiotont e.e.ns t 1ouii lo 'l'o~i .. 

toiro et. u:-i.o -é.:::olo norm..'1.lc oxcollont~ os-t, insto.lléo a ~:ruk,. 

!\u. cou~s ele nn réco::-1to vistto, Je mo su.is n.rrété de.ns cottc écoio :pour en 

, o,j r lo ±'02~.Gt:l.cnncmc!l.t et j 'ai été fra.ppé de 1 1 cxcollcnco du 1;i veo.u mcyon 

d.cs éJ.0vcs et o.o J. r :l.netr-¡¡ction q1.li leur oet dcr...1180~ Le ro.r:port ~1ont-ro que 

Sl'-1'.' u::1.0 pJ_r0.l.ation totrüo do c~u,'.JlCJ,UC 500000 }!abi tants, 9~8JO cn:'ants 

vont a 1 1 écolc 0 

Man Q.-juvor¡10:1;.ont n'o. po.s soulomorrt; c::éé dos écolos ·élémcnto.j_ros, 

des écolos post-priilllJ.ircs, dos écolcs normales eupé~iom.·ee ot des écolcs 

pour la fo::. ... .:riat-ion d.o pereonnol mé1.ical, _denta:tro et infirmicr; I1l'.lie 11 

o. aueEi > cO;JllY,o l i.o, o:xJli-;,ué le rep::-é8on-t,ant spécial, a:!.d.é corto.ins étu.dio.r.te 

ll. obte:r;.i:::- .l:110 éclv.ca tion Ellpérioure a Eawar et aux Eta. ts-Unie o 

A co !?~'opoe, .jo vo:~cl:.."ais diro q_uoJ.qucs mote sur la ccnfudon q_ui 

s 1 oei; !):coduii;e hie1• o.u ccure de l 'e:x:posé dos commentah"es du ropr-úwntant 

ele 1 1 :rro.k e¡;_r ·1cs etc.tistig_uos de 1 1 instructicn, pago 104 a.u rap:porto Lo 

ropréeentant. de l 'Irak en a tiré dos conclus:'lons aei::cz au:ueantcs;, L'explice.

tion ost tres Ei!:i.:pla, et on lo. trouvo· en étud.lant de pree los ch5.f.fros du 

rap:po~t. Le r10:¡¡¡_t,1~0 dos cnfo.nts d 1 Ó:gc scolairo no compren.d (lUC los cnfan.ts 

do 6 á 16 ans, laq_uels vont surtout aux écolos élé-::n.o~rtaircs e Lee école:s 

post-~pr:!::no..i:cos et los écolos profession:-'.131lc·e roqoivont dos élevos plue 

Ó:c:;és,, L' o:xan:.cn attontif dos chiffros rése,J.i cotte contrad.iction appa:.·onte, 

:P:)t:.::- conclnr9, jo volÁ,a.raie passer en rovuc un cortain nc;n.brc do 

co!ll!ll.ontairos c.ssoz :pou roliés les une uux a·•.ri:i::::-as qui en"'.; été pt'éscntés 

a~ cours du débat. 

I 1cux 0'.l troi S el.e nos colJ.eguos IlO\lS 0-:1.t di t que la taxc F.ºr ~t_ta 

d.evrait c'-1.;:.•c rcn:.plac{o par ur .. systomo fiscal plus p:rog,."eesif ou au mÓins 

par un system.o qui _tiond.rp.i t comptc dos bio:.1e de chacu.-ri et do la ca:pa.ci té 

do :po.io.:iont e.e cha,1uc _individuo Ces co:nmontuiros ne me somblcnt pas attachor 

d r importancc suffisn.nto au ca.ra.ctero p::.~imi ti:f d 'un grand nombro do coimD.u..'1D.u

tés de ces Tcrri-coircs. La cupitation ost l 'un dos moyone los :pli,s simples 

ot les :plus :P~'?-ti\J,U';;S potr.r prélevcr les contributions ot aido chacun 

a se rondre compto de sos rcsponsabilités fiscales et de so.parto.u 

financcmont des dépcnsce du Gouvorncmcnt. D'ailleure, ccmmc l'indiquo 

lo ro.pport, cctto capitution n'cst pas la acule forme d'imposition dans 

lo Tcrritoiro~ On a tcnu co~ptc de la cap0cité do paicmcnt dans l'établisso

mcnt du systemc fisco.1., . •. momo dans lo cas de la cnpitationo 



E7/ J\ 68/70 

Lo. r·é1)onso a le. q_uostion 85, i;a.go 36 du éi.ocumont T/359, indique g_uo 

a.es dispositions ont été ·prisos pour prévoir un abattcmont a la baso pour 

ccux qui n'o::J.t :pas u.os :moyons suffisants. 

Lo ropréscntant soviétiquo a r0conmie.ndé ~uo le budget d.e l 'éducution 

ot de lo. eanté publique soi t o.ccru. Ifous voudrions tous que l.' iGduca tion 

et la santé progrossent rapidcmont- mon Gouvornomont plus que tcut nutre; 

pcut .. f·t,:::--c- rrais je erais pouvoir diro que mon Gouvornomcnt a ét,é généroux, 

t:;."op génércux;1 m&mc, aux youx do corta.ine,, Il a déponsé des somrncs tres 

libéralos, prélcvécs sur .. ' f·O propros fonds., pour 1 1 éducation et la eanté 

des h~bítantc du Torritoiroo 

\ 



IZ/15 - 71 - 163 

' . ' 
NcuG O:v¿110 ·estimé qi..l<il y a.unli t ·un corto.in c1..o.riscr ~- crúor un 

oystcr.io c ouv0;ncment~l p1({s \;¿uteu.x: <J.UO les • indiconoo clu Torri tciro 

ne corr1.iont . ~o.o capo.bles d. ~O.ü □Uror oux-oooeo: (:, pc.r le. oui too 

Ne- ré:f,.frn~t ~ lo. pnco 66 du á.ocm:iont T/PV" 192, Jo pcniJc que 

6 ~ ·1 IU • ov·1.· c'ticue· ·B I e_,st, +:r0'7.)e' l0r·s,..,u: i 1 a. c.éclnró l o r r:: rr om1t~;.nt ce n1.on s : ~ - ·--''"·.L ':1 

.n.u reprúoent.::-.nt sppciiil ·_:. _et je cite sos po.roles -- (trc.m:crit ele 

l•interpr6to,ticn) ------- . 
11 qui_il nty c.vn.it en ·rnit pn11 nn eeul inclicbno c:.u Torritoiro ,sous 

" tute lle qui o.i t requ une imfru~tion. secondc.ire comploto pour 

" no pc..s po.rler el tuno :forh ucfun supúrioure". 

Jtc.ttiro l 1attention du Conseil sur los d6clnrc.tions, (hl 

reprósontc.nt spócinl fiP,urnnt ~ux rncos 22 n 25 du clocumcnt T/rv. 231 

ot o;u.x: pc.i3os 42/!~5 du docur.ient T/PV. 182. 

J.u cours do ces dóclnro.tions, lo ro1)róscnt:int spécio.l o.v:,.i t 

or--.plcyó los e:z.prqsóicnp :m.i.ivc.nt;es "very fow 11 et "compc.ruti voly fow" 

en se róférc.nt o.u.x: ind.ic~nes o.yo.nt re~u une in□truction our·úrieuiro. 

Je voudrc.is réfóror les moohreo d.u Conscil ~ la róponse 

donnóe o, le. q_uestion 228, ficurc.nt c. le. pe.ce ~ .. 1..u r::i.ppcrt, c. pro pos 

d.u point qui e, 6tó soulcvé au sujct d. 'une instruction sccondc.ire 

supé:.;iouro o. colle qui est donnúe do.rnJ los écclcs intcrr:i.8c.inircs clu 

Tcrritoirc. 

Cotte róponso indique que les útudio.nts pc.rticuliercmont 

móritc.nts pouvont otro ·cnvoyús ele.ns les écoles soccndc.ircs c:e l 1IJ_e 

d.e Guc.n, Jo ne puis done c.ccepter la. critique formulée par lo 

r orrSsontc:.nt ele 1 !Union sovicStique o. l'ócc.rd des intentions de 

ocn Gouverner:iont. 

Lo repróoentnnt ele liUnion soviétique c. déclnró que nous n'c.vions 

pc.s fourni tous les renscicner:ionts nócossniros sur los procros 

o.ccomplis par lo. po-pulo.tion indicono clu Torritoiro. Il ost óvidcnt · 

quo clos prc;ro o plus cro..nds encoro pourront etre onrec;istrús et e' ost 

la notro but me.is jo m'élove contro.touto tentativo de mottro en douto 

notr0 bonno foi; le ce.rectore cor:iplot eles rcnsoic;nooonts que n?us 

f i ~ d. j • ' "'t ' t ' 1 ' c.vons ourn s no Qemnn o pns, o cro1.s, no ro domon ro car j espero 

que lo Conseil aura su 1 1npprécioro 

Lo roprósentnnt du Roynumo-Uni n fc.it quolquos succostions 

intúrcsm1ntos. Nouo c..vons pa.rticulier prfs boi:me note do· sOn clósir 

de nous voir utilior c:.os cara.ctoros plus lis.:.'ble:s pour· l'i.c.r,ressícn 

de notro prochnin rapport. Jo tra.nsmettrni cettecucg,stion a mon 

Gouvornor.i.ont, ot j 'esporo c;.uo sntisfnction pourro. etre c1-onnóo. 
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Je voul'..:tc.is o.jovtor quclques not3 pour rópondro a 1 1obsorvo.ti on 

' P 1 d ''O A " fc.ite 1,c.r :_o '.-r·0rir0oontnnt dos hi .ippinos a.u sujet o 1· _.rgcnic_ ·et_. 

L1i\.utoritó chc.rgóo c":.o l 1nl1rninistrc.tion o.vo.i t l:'í3pondu o. cette quostion 

i: lo. ;o.ca 6 clu dccuriont T/359 en indi(j_ua.nt qu 'ello sora.it beurouse de 

r ocovoir e.o lo. pc.rt du Consoil do tutelle des succostiono pour l 1ótnblis

sor:icmt évontucl el tun :.,nroil neto. 

Pcur ró1)ondr0 o. so. quosti on, j I indiquoro.i a.u roprúoonto.nt des 

Philippinoo qu'un projot do loi a. ótó d~posó devo.nt le ConGros 1 10.n 

clernior. Co toxte o. ótó publió dopuis et cho.cun 1,eut lo consultor. 

Ce ;rojot clo loi contient étos disposi tions dóto,illócs pour l 'o.pplico.tion 

clu systono do . tute lle r.nio, cor:'no le so,i t fort bien lo roprósonto.nt 

deo Philippines, ce projot de loi n io., pe.o ulors útó oxo.r.J.inó po± le Concros 

en ro.ison do son orclro du jour trop cho.rcó. 

A ltheuro o.ctuollo, un nouvoa.u projet do loi o. ótó própo.ró 

et sora. ~róocntó o.u~ Concr0s o.u c 0urs ele sn _présente, sossion. 

Ce texto ne 00ro. nn.tureller.ient pa.s publié o..vo.nt d'o.voir été prósonté 

e.u Conc;roo, Jo vouc1.j_~a.1s indiq_uor q_u'on ro.ison c:Le lo. procédure constitu

tionnollo o.ppli~uóc o..ux Eto.ts-Unis, il soro.it pou utilo, et il sero.it 

en fo.it nono ir.ipoosiblo, q_ue le Concros 1)rocédo o. des consultntiom, nvoc 

un orco.nior.ic q_uelconque pcur l'élo.borc..tion ele cet neto. Ce:;;iendo.nt, 

dos o.udioncos soront a.ccord.úes o..u cours dosquelles cho.cun sora. libro 

do f o.ira touo cor..ncnto.iros~ 

Jion vionclrc.i cminton'.:..llt o. uno .qutre question r olo.ti ve a 1 to.vo.nto.c;o 

r.1.".nifosto quo;r6E0±1tit lo. forno.tion ét' infi1 d .. oros incliGones e.o.ns 

los dispensa.iros q_ui les fo.nilio.risor:i,iont n.vec les mÉthodes errrplcyó0.:, , 

Cot o.vo.nto.co, soulicnú pa.r le roprósento.nt du Royo.umo-Uni, ne nous o.va.it 

·: 1.'.<J écha.1)pú et nous a.vion ótudj_ó ce problcrie de -pros. 

Héo.ni~oins, jusqu 1 o. prósont, nous nous sor:Jines hourtés o. l'impossibilité 

r~túriolle de donnnr. sur plo.co cotto forma.tion o. dos élómonts indiGunos 

et nous n.vons du les diri0or v:ers dos hopito.ux plus importo.nts 

ou l our entro.inonont eot moilleur, ceci en dópit des o.vo.nto.ces do l'o.utre 

systeno. Toutofoio co 1.)roblome reste o. 11étudeo 

De son cotó, lo reprósontnnt do 1 1Iro.k o. dóclo.ró qu'o. son o.vis, 

lo siocc du Gouvernemont devro.it otro tro.nsféró da.ns le Torritoire momo 

plutot que do se trouvor en dehors. 

Lo. oncore, PAutorité cho.rcúe de l'o.d.ninistration, s 1éta.it dóju. 

próoccupó du problomo cnr lo. solution próconisóe pnr lé rcprósento.nt 

do 1 1Iro.k qui ~o.ro.it ógalemcnt plus lo0iquo ot plus dósirnble. 

. __ ,.... 



Mo.is dos c.lifficutós d t ore.ro prntiquos so sont élovóo8 pour 

loe t:rD"l'iJ:>orts, les. cor.irnunico.tions, los losomonts, otc • • ot nous 

ont em:)cchós co procód.er u ce trnnsfort. . ' 

Toutofois co proolomo continuo ñ otro ótuclió d.o tru s pros 

et nous ospórcns pouvoir résoudro cott~ questionº 

Lo rorréscntnnt dos Philippinos nen outro fnit une succcstion 

solon lo.q_uollo un f ond clo sto.bilisnti·:m devrc.it ctre crúó pour 

ln 1n·otecticn dos productours do coprah contre 1 r cffcmc,rorient 

c1u r:1'.:1rchó intornc.tiono.l. 

C t cst lo. imo quosticn d. to.pprócio.tion oxtrcmomcnt dcHico.to. 

Los c on;_:.ílico.tions qutontrc.inorniont lo fonctionnenont do co fcml 

et los d.ifficultós de próvisions des fluctuntions clu r.i..c.rchó du copro.h 

ncus ont jusc¡_utc. prúsont fnit estinor qu'il óto.it prófúrnblo de 

continuor [t o.ppliq_uer lo. nóthodo vlus sinplo o.ctuollor1ont en cours. 

Ainsi que l 'a. di t lo roprósonto.nt c:',es Philip1)inos, 

en n onroGictró uno bQi~se sensible do.ns lo cours int8rnnticno.l du 

co~1rc.l1, circonsto.nce <J.Ui sero.i t susceptible d 'influencor sériousor:cont 

nos c1..ócisions ot j tni c. r:;eine bosoin d 'o.joutor qu' ótc.nt donnú l0s 

circcnstQncos cotto ~uosticn QO cróo.tion d 1un fond do st2bilisntion 

soro. o.ttont,ivonent ótudick- pc.r l'Autoritó chc.rc;00 do l'udministra.tion. 



En_ co g__uí conecr:-ie la p:~0:90:ction dr.~s taxes fisc9.les suppo:r-tée par 

• 1:ind.ustrie du cup1·ah¡ dont nous parlait le ·représentant des Philippi

nes, je voud.rais attirer 1 7 attention du Co!lseil sur le fai t g_ue J:e .. _c;:_o:--

1rah est une des sou.rces essentielles de revenu dos in d. i gen e s. 

Par conséquent, en toute justice, c'est cette inclustrie qui doit 

supporter une quote:-pm:-t importante des charges fiscaJ.es .. Elle est cer

tain0ment mieux en mesure de le faire que d'autres bran.ches de la pro-

• ·duction.,ou que cor~o.inesindustries plus récentes, encor,9 dans l'enfance, 

et g_ue nous nom: effor~ons ele dévelop)_)er pour élargir la base de l' éco;:o-

.: mie: 

Vous oavez, "en effet, que nous _nous occupo1~s active~ent de ces 

})roblemes"" 
Je voudrais don.."1.er a nou.veau l 'assurance au représentant des Phi

lipr,ines 9.'lO , dans notre rapport de l: a."1Ilée prochaine, des renseigne

m.ents co.n:.}llets figureront (l"...'.ant au fonctionne!Ilent de la J.~.Jp~d_T-f.n~igg_ 

Q 2 ~.E~-!:! y_'', sur la question des phosphates d 1Angaur et sur ses 

ra:pports avec l!óconomie gónérale du Te:rx-itoire. 

Monsieur le P!.~ésident, je crains ci'avoir retenu trop lor:.3temps 

votre attention; jió,;og_ue pour m1excuser le fait que j'ai t:ca.itó de 

problemes qui ne sont pas limités, dans leur portée ni dél.!ls leur ap

plication, au seul Territoire • des Iles du Pacifiqueº Les problemes 

dont jiai raTlé sont fondamentaux et nous ne devons jamais les perdre 

de vue dans l 1exercice de nos fonctions. Chacun de nous, j 1en suis sur, 
comr>rend leur ira:portance et saisit leo ra:pports étroits qui le, . .: :;, - ~ 

lieat aux buts poursuivis par le systome de tutelleo 

Lu no:'11. de mon Gouvernement, j'exprime aux m6mbres du Conseil toute 

not::re recon.."laissar...ce pour 1 1attention qui a été :pretóe aux e.xplicati(íDa 

do:mées par le Reprósenta..~t spécial, pour les suggestions utiles et cons

tructives que plueieurs me!Ilbres du Cor..seil ont prósentóes, pour les co:r:i

mentaires génúreux faits par certains de nos collegues en ce qui concerne 

1 1administration des Iles du Pacifique., 

LE PRESIDEI\"T : La séance est suspendue pour 10 minutes. Nous 

sornmes un peu en retar0.~ Je vous demanderai de vous retrouver a vos sie

ges dans ·10 mi~mtes exactement. 



Le PRESITIENT : Noue e.11.ons terroiner la a.iscussion relat:!.ve 

au Ten~itolre sous . tutells des Iles du Pacifiq_u.e, Je donne la parola 

au reprc;sen'cant de l ~urden soviétiquo. 

M. 3JLD.4TOV (Union des R6publiq_ues sooialistos soviÓtiC}.ues): 

Il :pa.ra1trait diffic:nement compréhensible qu. 'apres le tle:::~1HJre inter

vention dtt représer.rtant des Etats .. Unis ., je ne donne :pas quslquea 

éclaircissements absoltun.ent :!.ndis:pensablea ::n.:.r cert,air:.s points sur 

lesq_uels s test arreté le représen.tant des Etats-Unis. Si cel,¡1-ci 

désire ajoute1" en<m.ite un complé.n.ent a sa déclarat.ion, ceci ne p01.::r:ca 

qutotre utile au Conseil At ne pour::'.'a que contr1b:1er a 1:-ef::.':lcnc.itá 
.• ! de nos reco:ro:nan~ations sur ce 

Te:rrito1re sous tutelle. • 



Lo :~c,11.~·é sonto.11.t e.os ]}t;ats -th"üs o fai't allusion t::>?c;s clo.iromcnt O.'J 

fai t que 1 :u;:iion soviGtiquo se scrt rl\1 Consoj_l do tutcllc commo d 'un trom

plin pour sn propo.ganclo. Mais, con\mo vous l::i cm voz, la dél éeo.tion de 

l 1l'nion co~:ié tiq_uo --et jo c~ois que ceci est clair pour tous ccu:x: qui 

nbordont la qucstio:1 sans pré jugés-- se lo.isse guidcr, lors de l 1cxmncn 

de tolle ou tollo qucstion, par les dispositions do ln Charte et se borne 

a pr{scntcr C.on rocommntlo.tions concrM.es concornant lo bien-ó'tro dos popu

lctícns e.oc Territoirec sous tutolle. 

Lorsque cortains ocnfüros ont essayé d 'o::m:minor dos questions no se 
..... 

rc:pportn:.1t po.s a.i:r.octcment o.ux teches de la tutollc intornationc.lo, lo. 

dólégation soviétiquo o'ect toujours prononcée en favour des problc,mes 

dont l 1oxumon nous ost imposé ·par la Chortc des Ifo.tions U:nieso 

D'nu·0re po.rt; des 1nembros du Consoil de tutollo ont tenté, Et mnintes 

rc priscs, do se servir du Consc il dons dos buts de propagando host.ilc e. 
l'Union covíétiq,uoo Il y n cu dos o:mmples tres nots de ce fo.i t, bien 

(lllO le Cor.soil d.o • tute lle no sci t pas l 'arPno c;.ui convien..io a un tol ecnre 

d~activit{s. Lu.jourd'hui, lo répréoontnnt dos Etats-Unis s 'cst lo.no '3 

c.c.11.s m10 p::co-pngnn-.lo bien détcrminc;c partant d 1un point o.e vuo rúi.ction-
, 

nc.i:co, pro::_:,cgnndc hostilü a tout ce qui est progrossif; V'.eis coci doit 

ó'trc lnissó a l 1oxe.m.on d.o conscicnco du représontc.nt des Etuts -Unis q-::ii n 

cnt1•cpris ur.c propagE..r.:lo r J o.ctionna.iro ~ J. ~occc:e:tc:1 éioa tro.vau.~ ~J. 
A 

Cor.~oil' do tutcllo ot qui se livro, en momo tom-ps, t -. des nttnqu~s injusti-

fiéeü centre ccrta in.s mc~nbros do ce Conseil. 

Pcr ccnE:óquent, si los dil{go.ti6n :·soviétig_ue se lnisso guidor pEi r los 

dinpooi tio:,1s do lo. Clmrt.e et défcnd dos· ió.é(!)s progressistos oynnt pour 

tl.os populntions sous tutellc, nous sormnes cbligós do cc-nstat;;:;r 

-i UC le r op:r.éco:rt.a.nt dos E"tats-Unis a déreont-ré au jourclf hui g_u I il se sert d.-:.i 

Gonsoil de tu'tello done des buts de propagando hostile contre certains mom

h'G G du C6ncoil. 

Il convicnt égnlomont do romcrquer que lo ropréscntant dos Ete.tc-Unis, 

en licu ot plncc d 2uno discuscion dos problemas concrcts dos Í1es du Peci

fiquo s'ost lancé da.ns l'oxamen de. ce qu'il ·a nppclé des problemas philo

sophiques et do divorgcncos d 1 intcrpr<f tntion do certninos conceptions 

philosophiquos qui pcuvont cxistor entre ~a délégation d.es Etnts~Unis et 
cclle do l'Union sovi6tique. Jo suis o~ligé do dirc que ces offo~ts du 

r oprósontcnt dos Etatc-U:lls n'ont pas .été couron."lés do suoc ~s et jo ne pense. 

pas q_uo, mb'me en présonco do l 1argumi.cntntion confuso qu 1 il not ll3 a soumiso, 

on pourroit intorprétar les conco1)tions philosophiques de quello qu 16colc 

que ce soit, :mb'me ·de la sionne propro. D'autre po.rt, je n'ai jomais entendu 



tm Gcuvo:-:-'.'.').c!i1c:: .. t Mclnror qu 1.il s ¡nn tiont a d0s cor:siclérátions philosophi

qucs ni licu ü.e poursuivro uno politiq_ue quolconc¡1.1eo n=nnbitudc, o:n. ostimc 

qu 'u ;1 Gouvc:!.~r.orrm\t doi t ac.optcr une poli tiqye intóriouro ou cxtérieure, rr.:nis 

je n 1ui jrm,ain entono.u pc.rlor ü'un systeme philosophiquo appliqué a un 

Tcrritoi:rc º Coci me scmblo pcu, cérioux et jo n 'estime pe.o nécosso.iro do 
"' Il A, 'L, 'f, b .. m I c.r:rctcr plus lonstom::_)s sur cotte qucstion. cm:; e .,e pro era .1.0 g_uo 

lo re,?rJco'!~tnnt des Etots~Unis ne s 1efforqtt'.; pc.s d tar.nlyser co q:J 'il o.ppollc 

dos problemcc; philosophiq_ucs genernux, pnrco que, tout d fuborc1., ces pro ble,;. 

mes n 1ont cuc:Jn ~epport nvcc le travuil du Consoil de tutollc, et qu'encuite, 

nutant g~10 jo sacho, le roprésontnnt des Eto.ts-Unis n I cct p1:1s un philosophc. 

Je dois iirc qu 111 co:nvic:::t fort pou pour_ ce rSlo. 

Por cor.sé~uont, il soruit préférnble de s 1en tonir a des foits con-

crots et dó~o~1~r coux qui se trouvcnt dnn8 los intcrvontior.s 

do ln a.élégntion soviétique; il ne fnudrdt pos non plus c.éformor los poir::f;s 

do vuo •énoncéG pe.r cetto d.élégntion.. 

Md.s nvo.:::it rlc passor a c.-:.cs obsorvo.tions concrt,tos ,o.u su jet doc;qucllcs 

jo tl.omL'I!dorai ou Président 1 1c.utorisotion do m3 prononcor, Jo vouurn.is diro 

au ror,:cécor.:::.ant des Etnts-Unis que jo lui suis sinceromont rcconmi.issnnt do 

mravcir cité ci longuomont c..u cou:r.c C:.c son interventiono Ces cito:tior.s, 
. "'· ,... 1 , J.. J qui pc.rcitroni en m;;izl'.b tc:i"a.ps que e texto do l 'intorvontion clu ropresonva::1.0 

des Etnts-:J.nis dens la . :prossc, pormott.ront uux loctours nméricnins do p¡~on

ét:-:·c conn.::i.iccecncc a.u point ele v-t1e réol do ln d.élégo.tion soviétiquo et des 

recoml..~md.ationc qu 1cllc n fornmléo o.u sej_n du Conccil de tutolle. Sinon; 

co:n..1110nt le pou:plo nmóricain pourrni t-il , en prendrc connnissnncc, éte.nt, donnf 

lo. liberté do lo. presse dont se vonto si . souv-ont lo rcprésentnnt dos ::i!.tc:.·.5= 

Un.is, pres ce do.ns lc.qucllc no pernissent pos los inforznntions conccrrnmt lo 
.,, 

;.:int {Le vuo u.o la clélégo.tion coviótiquo uu soin du Conscil de tutollo, et mc:rr:o 

Gi cela étnit le cc.s, co point do \'UC ost toujou:rs déformé • . Tc.ndis. qu 1nu

J~Yurd 'hui, lo représcntont des Eto.ts-Unis a don...íé des citqtions complotes 

J.o uo:1 intorvontion9 et jo lui en suis tres roconnoissnnt. 

J'en vrrivo :mointonc.nt nux observntions concretos. Le rcpréscntant 

eles Etnts-Unis n' e. pas óté en mesuro de réfuter ·10 fai t quo, de.ns le Torri

toirc sous tutcll0, il nTe:x;isto pns d 1organcs législo.tifs, cxécutifs et 

juridicc.ircs r.u tr,avoil deoc¡:,ols porticipcrnit la populntion outochtono. 

J 'ni précisémont soulové cotto q_uostion et une :!:ocom:mnndation· de.ns ce sons 

fut n-:Jgg6:~~éf3 par la dcUégation · de l 1Union no•riétiquo. Puisq_uo ce fc.i t 
" • ' n'ost pLs rófuté, et il no pcut pns 1 1otre, parco · que tout le mondo snit 

c¡ue co·s orgonos n'existent pas do.ns lo Torritoiro ' sous tutello des Ílos du 

Pacifique, il somble done que la rccollllDD.ndation de l'Union soviétiquc ost 

onticromont justifiéc. Voila 1Ill prcmicro obcorvo.tion. 

; i 



Dcu.ü~:uo:.'!J0.:.t, J !ui ñJ:~ q_uo J.n popula.tion nutochtono ne pnrtici!:)o ix:.s 

c.ux dóciciom:i en mc.ti0ro l'.conomiquo co:P..oornnnt lo Terri toiro sous tu tolloº 

Pour u::.:c raicon quolconque, le roprésontent dos Etc.tc-Unis e esquivé. co 

pc.Gr.:2[.,0 concrct do lllD. cléclarc tion, nlors que · j te.vais précisémont insistó 
d.!1118 

cur lo fni t q_uc mSrr.e; los oreo.nos consul to.tifs pour loo questions économ:i.-' • 

quos étnblica Gunm, ~ui pron.~ent dos décisions sur touto une s ério de quos-

tionc oyo.nt un rnpport diroct u•roc lo Torri toirc, tollos quo lo onlniro, le 

m.inirr.um vi•~nl et loo problemos économiquos, commo colo. est indiqué clG.ns le 

documcnt présontó par los Eto.ts-Unis et dnns leo r é popsos du roprésontunt 
A spécial, momo dnns cos orgnnos, lo popt1lo.tion uutochtone n'n nucuno pcrti-

cipo.tionº La dólégo.tion ooviétique estimo que la populntion nutochtono 

doit, ou contrc.iro, :r~ri.iioipor a ce tro:,rnil, sinon on ne pcut pc.s se 

rop1•ósont.cr 1 10.pplicaticn dos dispositions du systeme do tutcllc. 

Ensuito, en ce qui conccrnc l'enooignoment,lo. situo.tion ost tout a 
fo.it notte. 
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chnr:í.ti•e
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il n!a oor..'7Rincu :pe:raonne du fait q.u1:: dos indigenes e.u 'I'e:rr-.Ltair· 

pc i:: oedont r-éelleme11t une éducation secondaire ~t ::mpérieure, ni qu'il 

existe, pn:-mi eme, des pe1•so:rmes suffiEarument imitrui tes pour permettre 

a.nns le Te1~rttoire sous tute-lle l 'epplication de l 'article 76( e) de la 

Il est n"'ai que l'on forme ce:rtains techniciens, .mais c•est quelque 

chooe de tout a fait différont., 

Il me faut dire que le représentant ¿es Etats-Unis nva pas réelle

·ment essayé cte :pénétrer le sens des remarques faites par la délégation 

sovicitig_uo; il n'a pas essayé e.e les anaJ.ys0r. S'il avait essayé de le 

fa.ire, 11 se:rait peut-etre arrivé a une conclusion sérievse, au lieu, 

comne il 1 •a fait, d 'utiliser la tribune d.u Consell tls tutclle dans un . . : 

but de proragande pour ses vues réactionnaires sur le systerue de tutelle~ 

Je suis extremement étonné de voir que le représentant des Etato

Unis a tenté d. 1affir·mer que les re:narques du représentant de l 'Ur.ion 

soviétit¡ue contenaient des foits erronés, ce qui n'est pas le cas. En 

effet, tous les faits que jtai roentionnés ont été puisés dans le rappor-t 

de l 21mtorité ch1;1:i. .. gée de l 'ad.ruinist.rationo Je suis su.~·pris •~salement 

qu 1il se soit pe:rmte, d.e la faqon la plus évic.ente, de défcrmer L'.la 

déclnration d'hier, en ce qui concerne la transition du systema trical 

e.ux oi•ganes dc➔moc:i.~c.ti;.ues d 'auto-administration., Il a di t qu 1ap])nret:1."Jant, 

le re!J:i.."'ésentant de l'Union eoviétique était cont.re les organes d.éroocra

tiques d'auto-ad!llinistration .. 

Cíest la quelg_ue chose aiextraord.inaire. Est-il posatble :_ '3 rffc.r'"'er 

pareillercent des fe.ita ? Peut-on ainsi t:romper les eens? Précis1a:Gr..G: 

la suggcgtion e.e l 'Uriion soviétique indique tres clairement que le 

Consail Qe tutelle doit recolllI?:8.nder a l'Autorité ch~rgée de l'adminiE

tration d 'ad.opter des mesures '1assurant la transition du systeme tribal 

a un systeme de gouver-nement autonome basé sur les p~incipes démocratiques 

Comment, alor-á, peut-on dire que nous soromes contre les organes démocra

tiques d 'auto--administration ? Le moins que je puisse dire, si je consi

dere la déclaration du repréeentant des Etats-Unie d'un point de vue pure

.1:1ent humain, c'est que je ne la comprends paa du tout, a .moins qu'il ne 

faille CQ~prenc.re gu'il s'agit d'une déclaration faite uniquement uans un 
' 

but d'hostili.té envers l'Union soviétique. 

Voici enfin la derniere de mes remarques, et je vous reme:r•cie, 

Monsieur le Frésiient, de la possibilité que vous me donnez deformuler 

ces observations1 sur la situation des ouvriers. 

Je dois dire que la déclaration faite par le représentant des Etats

Unis m'a se.mblé absolument inoui"e, car elle est contrai:::'e a tout sena 

oonmun. Il nous a dit qu'il n'y avait pas d 1 importance a ce qu'un ouvrier 



reqoive ur. s?.:.11i:re t:ces btrn, étan-l:; clort:é c_;_u 1il n 1a-mtt rien a achete:::-o 

L~c-.r::;:•:.;;:•, ain.35. g_u0 J.'a· dit le :t'ep:ufoe1'.te.~~ d.es Eta-t;s-Unis, mena une 

e.xistence qui lu~- :r,e_rrvet d.e stLbYeni!' ~ ses p1•opres besoins; rne.is un ou

Vl'ier, apres sa ;Journée de t:ravail, a besoin de se reposer et il s e.!:íble 

que, Et ce ::i:io!l!ent, le soir, 1."'ayant pas requ un sal.aire suffisant, il doivE 

oe mettre en devoir d~aller attrapper des écrevisses ou pr-end:re d.-a poiss01 

afln de subsistero Et si, oomrr.e c'est le caa -d~ns les Íles du Pacifig_ue, 

la nnit tombe brus~t:.eme:.it, cala signit'ie 5i.u'il _doit le fa1re dans l'cbscu 

rité. Est-ce g_ue cela représente un p:r.ogr.es dans .l 'an:élim:.•at;ion des 

condit:lo::.~.s ele vie eles ouvriers dans le Territoire sous tutelle ? 

Hatl.4"'ellement, c'est la une plaisanterie, qui souligne 1.e man(lue 

de sérieux de la cléclaration faite par le représentant des Etats-Un.isº 
ait 

Sup:posons que l 'ouvrier une fnmille et e.es er!fants~ Commo:1s 

va t-il les fai:r-e viv:I·e ?. Et je ne :parle pas _r.1aintenant _ d'éducation 

supérieure, quelle qu 7elle soit .. 

Ce sont la, Monsieur le P.résident, les p:récisions .b:.."eYes et fonc~':l

menta~.es g_ue je voulais présente:::- et qui me semblaient nécessaireso 

J 1 espe:re que, dans l'avenir, :le représsnte.nt des Etats-Unis, lorsqu'il 

cxamine-::-a les snesguEtions • proposées par d 'autres me:mb~c: 28, s ten 

tienc.h."a e. e.es faits concreta et _non a oe que 1 1 on appelle en e.nglais 
11wishful thinking. "; e 1 es.t ce quo. la si tua tion exige" Nous devons nous 

on tentr aux fuits, lss garder présents a liesprit. Nous ne devons r,as 

perdre de- vue notre -t~che qui consiste le respect et l'application 

dos principes de l'article 76 de la Charte, qui vise a protége~ le3 

intérets d.es ha-oitants indigenes · e¡t a C!'ée::c d.es cond.itio:us (_j,U: 1,, i' ?':'1'.'

mettent ava1"rivor a s~a:l.minist:rer:.:.eú::(~~e.ams et/ plus ta!'ct, . a, l:St5U:i61~ -::]et· 

incl.é¡:,on~-::.anC; e. 

Le PRESJ])ENT : Le représentant de l 1Ullion ·scviétique m!avait, 

demandé de pouvoir exceptionnellement prend.re la paro le,. en me promettani 

que oa déclaration ne durerait pas plus a.e oing minutesº Vous avez 

:parlé exacterient vingt minutes et le fait de vous donner la pa:role pose 

uno question de principe. 

J'avais déja signalé 1 1 intéret qu'il y avait a ce r1ue le rep?ésen

tant de la Puissance intéressée dans une discussion _particulie~e prenne 

la parole le dernier, apres que chacun des membres du Conseil aurait pré• 

senté ses observations., Je :crois que c'est la une regle d.e sens commun 

et de justice. En effet, apres que chacun des membres .du Conseil nous a 
eu présenté aes observations - voµs 1 1avez d'ailleurs fait vous-meme 



a 6.F,r: .. :~::f).J,J"."~.s-_c;s - !.l appartoaai+, ar,:., Gay1.·e de ~01?ord.:reº Ensuite, sur ~.es 
' le Comii • d.é;:;le:.•2.ticr-.s e.e M~ Sey:·:e, qui sont u:J. tf:.éVio:it d. 'c:TJ:l"Sciation pm.T 

de rédact'ion d'aborá. et,ensuite,pour '.Le Conseil lui-meme, lorst.1.ue le pro

jet e.e résolution .,,ient en discussion en E:Óance pléniere, les rrer:Jb:."es 

é1e chL~.g_ue délógation oht, alors, la lati tude de discuter da!ls le détail 

leo affir.rnntions présentées en dernie;¡:- lieu par le rer,résent!:.nt ele la 

Puissa!lce íntéresséeo 

Par conséque:rJ.t, les observations que vous venez ele f'aire a l)résent, 

si inté:ressantes et si fondées soient~elles, am1 aient pu etre :présentées 

pe.r vou3 au Ca.mi té a.e rédaction, ou en séa:ioe pléniere, au momer.t de la 

disr;ussion sur le projet d.e résolution. 

A t - t ' t Le -,.e'sultat e,s ... .., q' 1.e le 1•ep:::ésen-u re,, .. en , nous n en sor ons p3sº ... ., 

tant des Etats-lJrris demande, a nouveau, la parole,et je ne peux éviclewm.ent 

pos la lui refuser. Ap!'es quoi, il est probable que le re~•ésentant d.e 

1 1 Ur:ion soviétique clemandera la pa~ole a nouveau. Alors, cle1.r.:1 in, nous 

continuerons., 

Un Cángeil ne 119ut .-pas travailler d.ans ces oonditions. Il y a oer

taines régles, ¿ 1abor.d des régles écrites, et ensuite, il y a des régles 

de cor:r·ection g_v.e tout 1e monde d.oit observer. 

J i t ' d' ' b :! ' ' 1 e su s res a.u regret avoil" a faire ces o ser..,-at .ons .gcm2ra._es 

oomt:le ?.t:ési,::.eat, ni.at3. j 'ai la responsabilité ele la marche des d.ébnts~ 

Il faut ~ue nous tsr:minions nos travamc et l'on ne peut pas se livrer a 
ce petit j8u perp0tuel qui consiste a . ,?rendre constamment la pm."cle, 

\ 

lo dexnier"' 

Je tiens., 1-,~essieurs,. a vous signa.ler une autre conséquezice 
. ft 

E-~-'.;"::~,~ -

nenont sérieuse de ce faito C'est que, lorsque nous réa.igeons le xapl>crt 

si;.r w1 •rarr:i. tob.•e sous tute lle - et ceoi s 1 est produi t l tan dernie:r - • 

nous sor:i;.nes arrivés a un tres facheux rés~ltat, puisque le rapport s1u· le 

Toco, fi:nalement, n'a pas été adopté. Pourquoi n'a t-il pas été adopté ? 

Vmw le savez tous$ C'est parce que, en ce qui conoerne la Partie ITI, 

qui est. la :partie oontestée et que oel'tains mem'bres du Conseil estiment 

intutile :pour des raisons d'ordxe p:r.atique, la d.:!.soussion a po:-.."té sur ce 

:point p:..·écis, a savoir :, lorsqu'une délégation a présenté des observRtions 

qui n'ont pas été adoptées par la majorité sous forme de résolution, il 

étuit intéressant, pour 1 1As.semblée, que ces observations soient for!!lulées 

dans le r-apport. a l 'Assemblée, et rormulées, a titre indivic.uel, dans la 

Pru.•t'le IIIo A ces observations, il sem'bJ.ait naturel que la délégation 
• ' 

représentant 1tAutorité chargée de l'admi~istration puisse répliquer et 

donner ses propres observations. Ceoi fut fait. 
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Ma is a son tour, le Représentant, de l 'Union sov-iétique a exigé de 

répondre a nouveau a l'observation de PAdministratfon, qui était déja 

une répcnse a une c1·it:lg_ue antéy,ieure. -Dans ces conditions, on ne peut 

plus en sortir, e' 0st un cercle viciet1x. Vous aurez, lo1·sque vous allez 

rádiger les rapports, la meme difficulté él.e principe qui se pose du fait 

que vous avez demandé la parole ap1~es le Représentant des Etats-Un1.s 

d 'Amériq_ue O J 1 att:i.re l 'attention du • Conseil sur ce pro·blerr.e. C í est -une 

équation q,ie, pour :rña part, je uiar:t:·ive pas á résoudre" 

Par conségyent, ~e vais donner la parole a .M. le Re:présentant des 

Etats-Unis, n:ais je regrette d • avo ir do::.mé la parole a qui que ce soi t 

a:pres 11ue M. le Re:9résentant des Etats-Unis ait parlé, car c'était son 

droit de parler en derni~r lieu. Je donne la parole au Représentant de_s 

Etats-Unis. 

M. SOLDA.TOV (Union des Républiqt1es sociallstzs soviétig_ues) 

(interprétation du russe) : Je pose une motion d'ordre. 

Le PRESIDENT : En dern:1.ere analyse, c'est M. Sayre qui répondra, 

et la discussion sera close. C'est une décision prés1dentielle. Si elle est 

contestée, nous procéderons a un vote. 

M. SOLD.ATOV {Un ion des Républ:!.q_ues socialistep soviétig_ues) 

( interprétat:ion du rus se) : Perso:nne ne peut ado1rt.er de regle défendant 

2, une délégation de prendre la parole au sej_n du Conseil de tutelle sur 

telle ou télle autre question. Je ne suis pe.s le représentant d'un :petit 

i d d ,.,_ •i J , G AJJcune, 1 magas n e el,a1.. e suis le representa.'1t de rion ouvernement. · reg 'e 

qui _:pourrait exclure la possibili.té pour une délégation de prendre la ' 

parole sur une question de principe, apres l'intervention d 1une autre délé-
ét1é 

gation, n" a jama is ¡promulguée. Il n 'Y a jama is eu de regle pe1"Il'lottant 

d'établir une pareille sit'Jation. Telle délégation prendra la parole en 

dernier lieu, apres·quoi cette question ne sera plus examinée. De plus, 

ce sont des questions tres sérieuses, concernant les Autorités chargées 

d'administration. Une regle pareille ~e peut etre adoptée. 

Je n 'aura is pas pris la parole apres le représentant des Etats--Unis, 

si son intervention ne coritenait pas certaines erreurs et déformations 
qu'il fo.llait dénoncer. 

Que croyez-v-ous, M. le Président ? que je prends la parole ici en 

tant que particulier ? IP importe quel représentant au Cor.sen prend la 

parole en tant que représentant de son Gouvernement, et on ne peut pas 

établir de regle qui empecherait, aux représentants des Gouvernements d 'ex

poser-leurs points de vues sur des questions touchant directement les 

Gouvernements en cause. Que voulez-vous fajre, .M. le Président? Etablir 

une dictature? Nous parlons de démocratie, e~ vous. 
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nous proposez une dictature. Vous not1s rrorosez l1n totalitarlsme qui, a 
mon sens, est tombé dans le passé avec l'Allemagne de Ritler et le Japon. 

Ifori, M. le Préside:1t, cec:i ne pourra pas etre. Je ne pense pas que 1 'on 

puisse int,roduire des princ:l.pes qui ne sont pae dé1!10cratig_ues dans le tra

vail du Conseil. L'administration totalitn~ ... "e est daruJ le passé, avec· 

l'Allemagne hitlérie'nne et Je Japon jmpérialist.e, et g_u'elle y soit 

enter.rée avec euxt 
( . 

Le PRESIDE!JT : Croyez bien, H. Soldatov, <r~e Je ne suis pas 

du tout partisan d 'une dictature. Mais vous et.es dans 1' erret1r q_uand vous 

pensez que l' on peut indéfiniment pollrsuivre des débnts au sein e. 'une 

assemblée car, ainsi que je vous le disais .tout a 1 1heure) meme sril n'y 

a :pas une· regle écrite, 11 y a une rtgle de c;:,rrection. Autrement, letra

vail de l'Asserublée serait absolument paralysé. 

Je ne suis pas pá;."t.isan d 'une dictature. Je ne pense pas que ·1ous 

soyez :partisan de l'anarchie. 

Il faut comprendre g_u'il doit y avoir une fi:;:i a ,un débat. Vous etas 

dans l'erreur si vous pensez que le Président n'a pas le droit de clore 

une liste d 1orateurs. Cela se fait. constamment, dans taus les organismes 

des Nationa Unies, a l'Assemblée générale elle-meme. Le Président décrete, 

en vertu de ses pouvoirs présidentiels, qu'une llst~ d'orateurs eet closé. 

Si, cette liste étant clase et le dernier orateur ayant parlé, un autre · 

orateur se présente et demande a ce que le Président révise sa décision, 

le Président pout alors ou déférer au dési1· exprimé par ce membre, ou 

dire : je regrette, mais la liste est clase. Le membre qui demande la 

parole et se la vo:l.t refuser peut contester la décision du Président et 

11 Y a lieu a un vote. Le Conseil approuve ou désapprouve le Président. 

Il ap:prouve sa décision ou il la désapprciuve. 

Nous sormnes d'accord our cette interprétation des reglements? Bien. 

Nous sommes d'accord. La parola esta M; le Représentant dos Etats-Unis. 

M. SOLDATOV (Union des Bépubliques sacie.listes sov:létiques) 
I 

(interprétation du russe) : M,otion d'ordre, M. _le. Président, vous 

avez raison. Lorsque la liste d'orateurs est clase, si quelqu 1un demande 

la parola en ·dehors de _cette liste 9-' orateurs, 11 _convient, de décider si 

l'on peut lui donner .ou non la parole. Mais dans le cas présent la liste 

d'orateurs ntétait pas close. J 1avais demandé la parole avant la cloture 

de la liste. Plus meme : la liE:te d' orateurs n!.est :pas close encere mainte

nant. C'est d 1ailleurs pour cela que vous venez de donner la parole au 
. erroné 

représentant des Etats-Unis. Il serait par conség_uent¡d'interpréter de la 
sorte. 
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Lo:rsc;_ne la liste d'orateui·s est close, c'est différent,. Un représen

t.ant peut prendre la parole avec l'accord de la majorité au Conseil. Mais 

la liste n'est pas clase. 
j 

Qnand vous aYez l1 intehtion de clore la liste d 'orateurs, di tes : 

J'ai it1ntention ce clore la lista d'oratei,rs dans di:x: minutes,¡¡ et je 

de:manc.e a taus ceux qui vculent prendre la :9arole de s' inscrire. Si, au , 

1:Dut de dix minutes, ils ne se sont pas inscritsJ la liste sera close. Et 

vous d oru1erez le cture de la liste des orateurs, et ind:lq_uerez la cloture. 

Mais t01,1,t ceci ne fut ras fai t. 

Je ne suis pas partisan de l'anarchicq Je suis en faveur dtune 

directio:i démoc:..~atique des débats, et pour la just.:!.ce. Il convient non 

seu~.ement de :parler de la justice s mais également do l1appliqu8r. Je 

pense qua ceci sera le cas. 

Le PRESIDEJl.'T : Cormne je n 1avais pas clos la liste d'orateurs, 

je vous ai donné la parole, et vous l 'avez eue, Maintenant, • il me reste 

un orateur inscrit. C'est M. le Représentant des Etats-Unis. Cette fois, 

je déclare la liste clase. 

M. SAYRE (Etats-Unis d 1Amérique) (interprétation de l'anglais) 

Je vais pouvoir, en soixante secondes, résoudre le :probleu-.ieº Je ne vois 

pas l¡utilité de prolonger la discussion sur ce sujet. Je me suis efforcé 

d' indig_uer que les Etats-Un:i.s essayent, par taus les moyens, de faYoriser 

le dével.oppement économ:.que, politique, social et cult,urel des habitants 

du Territoire. Les Etats-Unis s 1 efforcent d'aller de Pavant ra:piderient, 

aussi rapidemcnt qu 1 il est possible. Nous laisserons les faits parler , 
d' eux--memes. 

Le PRES]])EN.r : .Messieu:rs, nous en avons terminé avec .1 1 examen 

du rappart sur les Íles du Pacifi~ue. Il me reste a remercier le Repré

sentant spécial de ce Territoire, le Contre-Amiral Fiske, comme toutes 

les délégations l'ont fait avant mo:l, pour la bonne-volonté et la parfaite 

bmne-foi dont il a fait preuve au cours des longs interrogatoiros c¡u'il 

a subis. Je vous remercie au nom du Conseil, M$ le Contre-Amiral. 
\ 

DISPOSITIOHS A PREflIDRE POUR UNE MISSION DE VISITE, EN 1950, DANS LES 

TEBRITOIRES SOUS TUTELLE DU PACIFIQUE. ( T/349, T/366). 

Le PRESI])ENT : Nous allons passer a un autre point de notre 

orare du jour, qui est la mission de v:lsite dans les Territo:lres sous 

tutelle de l' Océan Pacif'ique. Vous avez sous les yeux le document T/366 

préparé par le Secrétariat. Je penseque vous en avez taus pris connai;;artce 

et que vous avez réfléchi aux indications que comporte ce .document. 
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La mission devrait etre préparée desmaintenant et, au cours de cette 

session, le Ccnseil dovrait prendre toutes les décisions utiles, car la 
, ' 

const:i.tution de cette mission de visite comporte des questions financieres 

epi doivent etre résolues avant la fin de- l 'année, et avant, qu 'une nouvelle 

session do notre Conseil ait lieu. Il y aurait par conség_1.<ent nécessité á 

ce que ie pr~ncipe de cette mission soit adopté. 

• M. SOLDATOV (Un.ion des Républ:i.ques . socialistas soviétiques) 

(interprétation du .russe) : ( '.., 1· ,;:: •. Motion d 'ordre; Pour autant 'que je 

le comprenna, cette question ne figure pasa l'qrdre du jour du Conseil 

de tutelle. Par conséquent, 11 convient d'abord de décider si cette ques

tion doit etre portée a 1 1ordre du jour du Conseil. A l'ordre du jour de 

cette session du Conseil de tutelle, ce :point ne figure pas. Lorsque no~s 

avons confirmé l 1o~ro du jou~ de la cin1uieme session, ce ~oint ntétait 

:rias rrésent. 

Il me _sem.ble qu'afinde respecter la :procédure, nous devrions d1abord 

décider de cette ~uestion. 

Le PRESIDEllT : Si vous m I aviez laissé continuer mon exposé, 

j'étais en tra1n de dire qu 1 11 allait et.re nécessaire de prend:::·e des 

dispositions au cours de cette session, ~arce que la prochaine session du 

Conseil nfaura lieu qu 1 au mois de janvier. En effet, ce point ne figurait 

:pas sur l1ordre du jour primitivement établi. Il o..p:rartient par conséquent 

au Conseil de décider d'ajouter ce point a notre ordre du jourº C'est sur 

ce point que je désire . consultor le Conseil~ 
. ' 

Dans le document T/349· établi rar le -Secrét~riat, figure 1 1indica~ 

M.on suivante : 

"Le Secrétaire général a l'honneur de proposer 1 1 inscription a 
l'ordre du jour de la, cinqu1eme session du Conseil de tutelle 

la question suivante : 

Dispositions i.t prendre pour.-' envoyer une mission de visite dans 

les Territoires sous tutelle de la région du Pacifique, eñ 1950~" 
Je Jjropose au Conseil d 1adopter cette proposition, et d 1ajouter i , 

1' ordre du jour de la présente session le point que je vous prie do prendre 
. ~ 

en considération ce soir. S 1 il n 'Y a pas d I objection, ce point est ajoute'··., 
a notre ordre du jour. Il n'y a pas d 1 objection. 

Il en est ainsi décidé~ --------· " 
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Le PRESIDEilf.r i Nous entrons done maintenant dans la d:l.soussio~ au 
su jet lui-ruemo ., 

Cctte miss.ion ae:· Yisite, pou:r ~es raisons cli:matériques, aevrnit uvoir 

liou au printe1r:psJ Elle -ae-v-rait se llX'ttr-e en :rcutc au plus t--'.lrd dans los 

-prcniors jours a 1av:dl; et, _ccmme la zo:ie a. visito:¡:- es-e ext:cS.:nor:-iont Tc:.sto, 

que la mission devrait v1Bitor quatre Tc!'l"itoiros : lo Territoiro do la 

Nouvellc-Guinéc , l e Tcrritoire de S8.1'.110a o~cidental, 11:t1c do Nau:cu et la zono 

dos Ílos du Pacií'iquc don-i; nous veno:ns de te:r·minor l 'oY.o.:rren, un dólai do 

110 jours paratt nécessaire. 

Le Secrétariat vous a prJsenté une estinution ap-p~cximative ae la ar,réc 

do ce voyage; ce p-;;.•ojot compo?'te un itinérai:re se r1pu1•tissant si.;r uno clvréo 

de 110 jOUTS., 

Sur ces 13.0 jours, un mcia s erait consacré aux Ílcs du Pac:tfi;i,ue, !rnit 

jours cnviron a l'Íle de Nauru, trois CO!lk.'1.:!.nos, je c:::-ois, a la NouvoUo-Guinéc 

et un court sójour o.u Samoa, en tcnant co:::rrptc du fait qu.Junc missicn a déja 

visité les Íles Samoa il, y a doux ans., Copondant, je vous ra:ppelle que cdt.c 

mission éta1t une mission oxtrao:rdiu.aire, chru:0gée d 'étt.dier un !Joir .. t parti

culfor; la :possibilité d 'accorc1er le "selí'-gove:::-;::ment11 a la populution du 

Samoa occidentalº La m!esion n'avo.it done pas couvort d'aut rcs do:::nn.i?1.es 

d'invostigation. 

Par ccnséq_uent, 11 serai t utilc d 'inclure les Ílos Sa.roa. dans l 'i ti?1.ér-ai:.4 -

do la mission;- :mais a 'y consacr@:, 9n tout cas, peu do to:mps11 

M0 RYCtMAHS (Belgique) : J e ne sais si vous dés!.r ez que ce projot 

soit diecuté a fond. Jo no cro:ts -pas que le mn!!lent soit o-ppc,rtun. Copcndant: 

si l 'on discutait le projot a fond; j e voudrais fai:t•c :co:marq_uor q-:.:i 111 sow".ilc 

y avoir dans ce projet cortains m'lng_ues d·1ég_uilibre ; Par exem:ple., 11 ont 

préYU que }.a russion pas sera huit jours pleins a Na;;a•u, qui est uno 'fle de 

vingt millos ca:rrés, dont on peut faire tout l e tour en un jour, óu on :pout 

intorviewor tous l eo habitants do l'Tie en vingt-quatre houres, et j e no vais 

pas d'ou vient la nécessité a 'y passer huit jo-:.:irs, aloi·s qu'on prévoit un 

séjour de cinq j~urs a Samoa~ Je crois . que l 'in\'orso· sero .. it bnauccup plus 

logiquo et q_uo trois jours suffi:i.--aient a o:xaminor toutes les q_uesticns qui 8 0 

posont a Nauru, tandis que hui'G ou dix jours s oraicnt com:acrés a sa.11ca 0 

Par ailleurey je ne vois ~as la nécessité de :passer un jour a Fidji~ 

Je constate qu 1un jour a disparu do la circulation; je ne sais :pas si c'cs t ª 
1 trace du 108e~o causo du changemont de dato; en tout cas, je no trouvo Il uo 

jour., 
, a' Sºn' _-,;,.,~and __ s_ co, etc., ;m'.J.iS j o croio Ccrtains jours de repos sont prs vus ~ ~~ 

que la discussion do ces questions n 'es"t pG-s opportune au z::¡,')mont pré oont. 
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J'ostime égalo:incnt qu;;Jfait de p~évoir un séjoi,r do 30 jaurs dans los Ílcs 

amé:ricainos et un sé jour de 40 joure en Nouvelle-Guinéc tH.mstituc pout .. :ctre une 

dispropo1~t1on, et qu' il '\"8.udl:ait mieux comiacror (luelq_ues jours de plus a la 

Nouvelle-Guinée et c¡uelques jonrs de ,moins ame. TJ.os du Facifiqueo 

Que:!. g_u ~il en soit, jo ne crois 'Pªª g_uo nous dev, :cns mainter . .m1t discuter. 

ces cho□os en aétail~ 

Le FRESIJ)ENT : J..,e Secréta:i:.•ia-t n ~a d 1eilleu:rs fourni cot itin.éraire 

qu'a titre puremont indicat1f, bien cntendu; et ,io crois :perscnnellomcnt g_ue la 

durée du voyago pourrait so.ns dnute ttro quel.que :pou éc::rn:rtée() La duréc do la 

miss ion,, s~ elle demcu1~ai t fixée a 110 jour-s, préscnte1·a1.t dos inconv:bicnts 

ccrtains pour ceux des mcmbres du Conseil qui sont appclés a f 1ai::.::-e riartio do la 

missio:i(I 

En effet, si la :miss:!.on cst o.bscnte pres de quatrc ~ois, les :wo:ts d iavril, 

zna.11 juin et juillet seraiont :pl"is par le voyagc, a.e sortc q_ue les m0rribros du 

Conseil qui fcrnicnt :partie do la I!Üsston ne pour~aient pas participer a ·1a 

secsion do juinde notre Consoil, ce qui constituorait un sérioux inconvénient, 

Si le voynge :poiriU;1t ttre réduit a trois mois, ces membres pcur1-aicn~ 
A ' . 

pout-et::.·e rentre:- a la fin de juino • • Ils ne seraient peut ... etrc po.s en mcsuYe de 

participcl" a.ux deux :premieros se:nnines des débats du Con-seil au cours do sa 

session de juin, roo.is ar·rh~eroient to~t de mSmo a tomp□ :po".lr par-G1cipcr aux 

travaux du Conseil IJendant la plus grande pa~t'tie do 1::'1 session,, 

Je soumets ei:mplemont ces -points a votro réflox~onº 

M() SA'YRE (Etats-Unis d 'Amérique) (inte:r.prétation do l 'ang1.ais) : 

Jo voulaie présetitcr mes observations au sujet de cettc mission. Je rep:"ésente 

une Auturité cho,rgée do l'administration O L'ad:ministration o..!!lérico.ino soro. 

heureunc de so.luor lo. mission do -visite dans son Territoiro et nous espérons 

que cotto visite sera prolongée., •• 

J I incline a me rallior a ce qui 'viont d '~tro di t en ce qui concorno lo. 

du~ée do la missiori~ Elle devrait ~Qtivoir acconr~lir sa iliche en trois mois, 

quittant New"York le ler :rcars pour rent~er do.ns la prendero sc:mainc de juin, 

afinque les mombros do la mission :rnanquont le moins ~ossible dos dóbats du., 

Conscila 

Je suis égaloment a 'acco:::-a avec les suggéstions faitcs par le rop:•ésento.nt 

do la Belglqueo Me fondant sur l'ex¡iérience d,e la précódente visite au Samoa. 

occidental, j I estime que le séJour :p1~évu ost trop _ court et j t espere qu' il so~cc. 

prolong9 - pout-St::ce en écourtant lo tomps :passé a Nauru, étant dor.né que le 

Samoo. occidental os"t beaucoup plus étondu., 
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I.n q_uostion principa.le qui se ~ose a.pparaít a la 'ylge 5 du r,;.émorancium, 

ou fisu~ent les évaluations finat1cier~s t 104,..900 dolle.rs me se:mblent une . 

so:rn:me importante, et ¡j 1ai rc:ir.n.~uJ que 24o~J0 doilars sont alloÚés pour le 

voyage do six mombres., 

Le f'a.it que l'o:ivoi de 11~. personnes - six rr~nlJ:r.es du Conse:U 'et 8 m.ombrcr 

du Secrétariat - do\rt:mt --.coUt'<l':' nne sonnne do -460500 dolla1·s,soit p:r·évu m'off-rr 

un pou, étant donné la natu:re :pr:1:mitive de no:mbrcusos lccalités de"'ro.nt b'tro 

visitécs~ 

J'a1 égalemont noté que l 'Autorité• cho.rgée do i 1administrati,on no aovait • 

, pas Stre roprésentée au sc:i.n do la. ::.:nissio:n de visite; ce qui en exclu::éait, n01 

seulc:m.cnt un roprúsentant, ·ae mon prc¡:ire po.ys~ mis du Roy-c1umo""'.Uni, de l1Austn 

et ª? la Nouvelle-Zéln.ndc , je per.sc. 

• • En d}autrcs ton::ics, les · représontants do ces quat~:o payo sor,t oxc:i.uo de 

primo abord~ 

En cutre, pour autant que nous le sachions, los représcnte.nts de Pirak 

et du Me:x:iq_ue no --1'.!~1.~n-t pas, a cotte date, meni".orcs du Consoil. 

Si cola est le cas, six mcmbros du Conseil seraiont ainsi exclus do la 

missionG 

Etant donné ccttc circonstanco, et les diff'icultés de logornont qui se 

présonteront, 11 me scmble que 14.pcrsonnos co~stitueraicnt un offcctif trop 

nom1:>rcux., 

• 
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J' a:i ,Je man coté, -pensé a une mission de quatro mombrce .11 co.mmc 

pour l o~ do1.i.x m:l.asicns r,~ócédontoe, Je penso quo ces CJ_uo.trc memores 

:pourro.icnt fi'-t:·c sorvis • po.r un socrétaríó.t do quc~tro :porson.TJ.os ~ Lorsquc 

nous nouz sommos rcndus au Snmoa occidon.tl:Ll, un O·011po do trois mombros 

du Sccrétariat aseurai t loe sorvicoe clo la mise ion. Jo no croiz :pae 

que g_vatro momeros d~ socréto.riat, de.ns cecas, sorait ins~ffisant. Cela. 
•··'.-

fcro.it un croupc do hv.it :poreonnos .• o.u lieu de g_uatorzoº Cola réduirait 

auesi boaucoup los dé?onsos. J'aimorais asscz quo des économios soient 

fo.itee da.ns l'cnvoi dos miseions, co qui nous pcrmottro.it d. 1 cn cnvoyor 

davantasoº 

Jo crois que noue pourrions envoycr a ,_nr.i plus de Ill.i.ssions, en 

lcur d.on..ia.nt etc :pJ.uE lo. poseibili té de restcr plus longtcm;s do.ns los 

Tcrritoiros ou elles se r ondront, Pour cola, 11 faut faire dos économics 

la ou en le pont. 

J' cx;r:•irYJ.c done l iospoi:r q_uo nous songerons t1 ces missions futures, 

et q_uo nouE envcrrcns füme lo Terri toiro quo.-trc1 mcmbree du Coneeil et 

quatrc mombres du Socréto.rdate 

Sir Alc.n BURNS {Royaumo-Uni )( interpréto.tion do l 'angla.is): 

Je suis cntieremorit d.'accérd avcc le rcpréecn-Lcmt eles Etc.ts-Uniso Il 

n'ost pas nécossaire d 1avoir plus d.c qy.atrc morubros du Conecil pour 

cGtto misEion. C 'cst le m:.ubro qui a riart1.Gipé a d 'a.utrcs mieoions, 
I 

noto.1"".111ont en Afriq_uc. Me.is po'-1.rq_uoi oxclure le Royaumo-U:::ii de ccttc 

miseion? 

M. SAYRE (Eto.ts-Unis d'Areérig_uo)(intorprétatien de l'anglais): 

C1 ost une orrcur de ma parto, Il no s'o.gissc:J.t pus d'c~~G..:~10;.' le rcpréscn

tc.nt d.u Royaumo-Uni do visi ter loe Ílos du Pacifiqueº ,Te me domo.:ndo 

seulcmcnt, en ce qui conccrnc Nauru · et le. Nonve}.lo-Gui::-iéc, el lo Consoil 

voliidra cuvoycr da ~e ces Territoircs des ropréeontants d'Autorités 

O.'timinietro.ntee ~ Jo n I y ai pas r éfléchi a fond et jo pose siJ~:plcmont 

·10. quoetion~ Bion cntondu, jo no veme cxclure :pa:r·sonno _; jo voudrais 
1 !ccrtaincment q1..1 'un ropréscntant du Ro;rau.¡¡c-U:ii soit l 'un des m01:nbros 

'.de la mission qui ira visitar les Tcrri to iros sous tute lle des Ílos du 
! 

_' Pc.cifiquo ~ 

Sir Alan BtJRNS {Royo.umo~Uni)(intorprétation de l' nnglais)~ 

Je suis corto.in que mon colleguo des Etate-Unis n 1a pa:s :mD.1 intcrprété 
1 

.ma dóclaration. Lo. quostion du nombre des participo.n-ts mis a po.r.t, jo 
\ 

'· voudraie faire m1e suggestion 0 

Nous ci.vons l 'avanto.ge d 'avóir parmi nov.s los représcnto.nts sp'éciaux 

du TcrrHoiro <les Í'les du Pc.cifiquo et du Territoiro d.e la Ncuvellc..:. ...., 
' Gv.inée et do Naourou., Jo crois mc':me que le représcntant du Sa.moa occid:cn

-t. 

tal ~st aussi pa.rmi nous .. Dans ces condi tions, ne pourraiont- ils pa.e nous 
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dirc, ea.ns cntrcr do.ns un long ·débat, cambien do tompe ils ponscnt qu'il 

füudrnit po.sserdane ces Torritoircs pour en avoir u.no ·vu.c suffisanto'l Natu_

rcllomcnt, e I ost .la Mission qui :prcndru la d.écieion d.éfinitivcº Maie jo 

voudrnis donnndcr au Contrc-Amlral ~isko s'il jugo 4uo trente jours sont sut-
r 

fieo.nts pour visi ter les !"les du Pacifique ot a M. F.allign.n s 'il p0nec 

q_uo q_uo.ro.ntc jours et sopt joure, rcspoctlvcrn.cnt, suffiront pour la 

Ifouvcllo-Guinéo et Nauru, 

Le Contro-Amirnl FISKE (Roprésorita.nt spécial) ( intor:pré-~'3.tion 

do l'anglais): Jo ponso qu' on trois scml'.incs, on pcu~ fairc uno visito 

aescz completo du Tcrri toiro., Lo voya.go no comprcnd.rai t évió.o!llmcmt :po.s . 

lee , 64 Ílcs, :rnais il co1:1:prcndro.it les 6 dietricte ot zoue-distr:tcte et¡ 

probo.blcmonl:i, uno douzaino. d' Ílos roprésonta:l:iivos dos d.iffércntes régions, 
1 

l'lous avons vu, pnr cx;pér:tcncc, qu ' on pcut visitar los Torritoirc 

on trois scni.n.incs O Je voudrais ausei attiror -.¡otro ettonticn sur· lo 

nombl·c dos mcmbros do lo. i::i_iesion, qui ne dovro.it pa.e dépo.sscr dj.x rn.ombrosf 

pour los ro.isons suivo.ntos: Tout d 10.bord, los fo.cilités de logomont, 

do.ns ccrto.ins d.5.stricts, sont plut8t insuffisanto □ i IJOur des visi toursº 

Plus lo groupe BJr·u im:po1·to.nt, plus il fo.U<lro. irrr¡::rovisor º 

D'autro pc1.rt> uno ro.rtio considéro.blo , o.os voyagos do.ns ces Ílee:· • 

se foro. pa.r avion.ou llydro.vioriº Ces dcr:iiors, on part:tculior, ont uno 

cc.puci té limi téc º Il eoro.i t done o.va.nto.goux et rlus rapido do réduiro, 

si possiblc ¡ au chiffro de huit ou _o.u plus dix momo1~oe º 

M. HJ,Ej.:4~J (Roprésontant spécial)(intcrprétc.tion de l 1 anglo.is)~ 
e , 

En ce q_ui concomo le Tcrritoirc do Nauru, jo erais que q_uatrc Jours 

,., suffira.iont la.rgcmcnt~ Je pcux m1 ar:eocior o.ux obecrvo.tions que viont 

. / 

de fQiro le repréecnto.nt spécial des !los du Pacifique~ Les difficultés 
A • ~ 

zcront loe momos pour lo trans:port et lo logcmcntº Il n'y a po.s d 1hotcl 

a No.uru. Muis dos dieposit:1.ons sont priscs po.r l 1Autorité cho.rgéo de 

1 'c.dministro.tion pour avoir des logomonte dispor..ib'ies º 

Il sera. bo~, on tous co.s, d'avoir un nombre o.ussi réduit que possiblo • 

de monfürcs. Lo chiffrc de huit me scmblo convomblo en ce qui ccncor.rio 

No.uruo J'o.i jeté un coup d'ooil.sur lo projct d 1 itinéro.iro pour la 

Nouvollo-Guinécº L:i. póriodo prévuc oet do quo.ranto joure. Me.is l'itinéra.iro 

cst o.sscz long, les dis.tnnces eont grandesº Je pcneo ccpondo.nt, qu'cn trente 

Jours,, la Miseion pourro. so rondrc po.rfa.itcmcnt co!!iptc des cond.itions 

qui cxietont, sinon clo.nc tout le Torritoiro, du moins do.ns sos J?O,rtics 

lee plus rcprésonta ti ves 9 et ello pour1·a. a.insi o.voir une yuo d' ensemble • 
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Le. oncure, la -::üupnrt clu tor.i.-ps, los tro.rnrpc1~ts clovrcnt si offoctuor 

~;o.r los c.irs, parf-)is lJ'.:'.r h;ydrc.,vions, "catalina" , • ~ ot je crois 

q_uton ne peüllt tr2-nspcrtor -p],:us el.o clix porconnos clo.ns co conro C.'npp,o,reilo 

De.ns corto.inoo rúcicns du Tor:tttoiro, on pout trouvor dos hotols, 

lX',r C'.)ntro c0rtninos c.utros en oont ccnplotor.1ont ,.:ómunio ot eles noyons 

c:.o loc;onont clevrnicnt otro im1)r0visús. 

Pnr consÚcluent, dc,ns ce cc.s óc;o.lor.i.ont, ln nene c::mclucicn 

otinposo. 

Jo n 1c.i jc.mnis l)Oncó q_uo loe r:iissions do vJ.sito J.ovnicnt otro conoid.éréos 

coEJDO eles pic:_uo-niciuos ou dos pc.rtios do plc.isir. Loo nonbros e.o ces 

niscions c1.,oivcnt bien so roncLro cor,-¡;it. eles clifficultús qui leo o.ttonclont 

ot el.os potits onnuis o.uxquols ils c 1oxl)osont cc.r j_l no s 1c.c;it pno, 

jo lo rél.)~te, d 1un vo-;r2so d.'c.cr0nont m..':.is cl. 1un vcyo.:;o d 1útué'cos et ele 

tr::.vnil. 

Pnr consóquont, los qucst ions el12 loconont, c. r:icinc t:1.nc 1 1 en TI.:) 

fo.sso v0yc,cor él.es c;onG c1..o sc.ntú dólico,to, rouvont oc ró::Jcm1..ro nascz 

fc.ciler:iont cnr il ost tcujouro r,oosibló e1o elrocoor eles tonteo 

J:oct,it.:e c:uo i:;our les tro.vo.u.x ultórieuro el.u Ccnsoil, ot en 

:;;ic.rticulior pour los tQchos e.os r-i.iosicms ele visito qui c cnstituont 

clos orce.nos l)rÓv'US pc.r le. Cho.rte ell0-t1cne et c¡_ui, lX'-1' c e,nséc¡_ucnt, 

•::nt uno ir.i.porto.nco tcuto , -pnrticulicro, il no fm1.t l)O.S so c cntontcr 

do fo,iro comno do.ns lo prcvorbo os:n~-cnol, c toct-Ct-diro "átoinJ.ro 

lü. chcmclcllo et );'D-rtir". 

Il ne s ta,c_:it pe.a do joter un simple coup e7.. • ooil et ro:,:1.rtir t out 

ele oui tee A co prol1os, jo p:1rt20e 1 1 opinion expri::ióo rc.r lo rcpr\Joonto.nt 

do l e. Gro.nde-Breto.c;no nu ~ujot Qu ro.pport étc.bli po.r lo. missi cn 

ele visite pour lo Tc.nc;e,nyikc,. A plus de· trois reprises, je crois, 

lo roprúsontc.nt c1..o ln Gr::ine.e-Bretetc;no s 1ont plaint clo ce g_uo le 
··~ 

nissicn do visite n 1 óto.it po.s restée suffisnmmont lcnctor-i.ps sur ple.ce 

pcur pouvoir so rend.ro conpte de le. situo.tion. 

J'c.urc.is pres<J_uo tond.c.nce a. proposor do cl c,nnor cux niosicns 

do visite ·un co.ro.ctoro soni-pormnnent e.fin do pormcttre c:ux L1embrcs 

qui les composont do so rondre róellenont compto de lQ situntion d.Qns 

les Torritoires. Cotto solution sero.it évid.ommont un. pou cxtror:ie 

• mc.is il est inciúnicblo que pour un _Territoire nussi fr1port0,nt que 

lo, IJouvolle-Guirnfo, il ost · ind.isponso.ble d.e prúvoir un sójour 

do ln mission ele visite nu moins ::.ussi lonc que celui
1
pr6vu par 

lo Socrúto.rio.t. 
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Mono pour un Teri~i toirc c.uoci p0u ótondu que celui e.e . 1 rr1e ele 

Ec.urn, ,je ne voio po.c cr,m!:lont une in.iooion a_e vioi to p,rnt entrois 

j curo n.pprócier los cornlitions óconomiq_ues, socio.los, politig_uos, 

etc ••• Lo. choso ost impoc.oiblo quolle q_ue soi t ln sul)erflcie. 

s~ 1t on tiont c onpto du tomps nócosr::c.iro o.ux re"9c..s et o.u oomneil, 

com:Jion d.'•houres rosto-t-i.l o. c cmsa.crer o.u trc.vo.il do la misoion 

ot ~ l ,'.1 prise do cont::1ét o.vec lo. po:¡;;ulc.t:i.oni 

Pour o.ccomplir se.. tache, lo. miqsion do visite ne d.isposer~üt 

CJ.UO e.o 24 houres } Ce clólo.i est invrc.isemblo.ble et on ne pc.mt 

ccncovoir c;_ue lo. t1i soion po.rvienne de.ns co lo:rs él.e tomps i étc.blir 

dos conto.cts et procód.or o.ux onql:etcs· (lUi lui . -pornottront d 1 éb.blir 

un ro:pport bien étudió our l a. situo..t ion du Torrftoire. 
-

Si lo ro.ppórt fcrr~ulo.i t dGs critiques, on pourrc.i t rótorquor 

qu' elles sont so.ns fond.emont 1_:misquo les c~utours du ro:pport • 

n ~ ont ricn 1.m juc;o:r ni 1:".1.J;1rócior peüda.nt les c¡_uolq_ues houros d.o lour 

oójour. 

Pc.r cnnsóquent, les missi,)I}S do visite, rei.:róocmto.nt dos 

institutions próvuoo • pc.r la Ch:::.rte ello -memo, doi vent etre 

conscimes do lour ir:rpcrtc.nce ossontielle et c onsc.crcr le ter.i.:.;is 

nócosso.ire o, lour t2cho, so.ns chcrcher 21. a.brc.\;er lo. duróe dos 

v c,yc..cos pour 1.)ernettre c.ux memores des misoions el. 'o..ssi.ctor a.ux sessiono 

d.u ConsoiL En effct, cctte consicléro.tion cloi t &tre ooc ,)ncl.a.j_ro 

cr.r 1 1 essontiel ect c_;_uo lo r ,Tj/port soi t o ion fc.i t, soi t com:plot 

et fa.sse óto.t el.e ccnclusi cns murot1.ont posúefl. 

S'il on étc.it c.utrenent, los missions d.c visite no clcvienccrc.ient 

c¡_uo a_o oimplos f crr:11.lités, inut-ilcr.i.ont couteuscs, l)Uisqu?elles 

ontro.inora.iont des (1.épensos l) cur les Nc.ti ons Unies se.ns crnncl résultc..t 

µo.tic_;uc. 

En C'.:mclusion ., jo p mso ciu 1 il est possiole, c cmme 1 1c. su::;c;óró 

l e r oprúsonto.nt spóc ic.l pour los Iles él.u :Fo.cifig_u0, d 1 óto.blir 

un prc;:::rc.mrae ele visite prúvoyc.nt lo,s rócions !loo pluo intérooonntno 

o. visitar et le temps nécosso..ire 1.Jour ces visites. M2is en ce 

qui concome les Territoire s el.u ' .. Samoa ', de 12. Hr,uvolle-Guinve 

ot do Nc.uru, j 1estine qu'o.ucun d.ile:.i n0 d.oit otro fixé et que 

lb ter.ips nécossc.iro c1.ovro. otro enploy0. 

Le Consoil de tutollo pom:To. c.insi ctre rüeux inf::-irr.ié 

ot nvoir ur1e idóc plus justes el.es concUtions prévc.lent d.nns cos 

Tcrritoires s0us tutolle. 

Pronons par excr:rple lo co,s· ele la Nouvolle-Guinóo. Col:-'nont peut-on 

c~C.mott:ro qu t11 s oit si d.ifficile d. 1y tra.nsportor lo. ri.ission ele visite 

c.lors qu 1 il a. étó possiblo cl1y m::péd.ier le mutJriel extreme:n.ont lourd 

clost iné e.u..--: nines ? 
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Jo n tinsister::i.i po,s trop -pour l 1instcnt puj_sqnc n ouo n 10.llonc -;_)as 

:;)rcnc'..1·0 c1o clécisicn cléfinitivo ot q_uo, finaler..ent , ce nroot p::w n otr0 

cl0lc\;nticm <;i.Ui curo. c. étuclior ce rapport. _,.,, 

1•1c,is j o r:rint,3ros so o,u princi1,o ot je p1~0fito de cotto cccasion 

pov.r insidor c,u:iros du C8hseil 1)cur g_uo les nissions clo visito ne soient 

Tout lo tor:1.-ps nócossuiro doi t otro cons1:cró ii lo. " te.cho a.os uissions 

el.o visito qui sont les instrur:i.o:rts los plus uti.i..os c1..u Consoil e.o tntoile. 

LE PEESIDENT : Mossiouro, nous s n r.1r100 prcssó:J po.r lo tor::,po 

ot n0us roprondrons der:ic.in cotto discussion. 
V 

Lo roprósonto.nt ele ln N uvollo-Zól'.:mdo corc.. lo :;:,ror:1ior ñ 1,romlro 

lhus no -pouvcns • l,;rclr.•ncor nos séc.ncos cpr~,s oi.ie houros rour 

dos T'O.ioono toclmlqttcn. 

Ln sécm~c ost lovúo c. 18 ho1.1ros 15. 

\ 




